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CHAPITRE 1 : LE PLU, NOUVEL OUTIL DE 
PLANIFICATION URBAINE 

 ÉVOLUTION LEGISLATIVE 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000  traduit la volonté de 

promouvoir un développement des aires urbaines plus cohérent, plus durable et plus solidaire. 

Pour r®pondre ¨ cet objectif, la loi a apport® dans les domaines de lõurbanisme, de lõhabitat 

et des déplacements, des réformes profondes.  Elle invite notamment les municipalités et les 

organismes de coopération intercommunale à intégrer dans leurs politiques de 

développement les notions de ville durable et de démocratie par ticipative. Afin de mieux 

concilier le d®veloppement urbain, la prise en compte des besoins de la population, lõutilisation 

®conome de lõespace et une meilleure coh®rence entre planification urbaine spatiale, 

environnement, économie, déplacement et habitat , le Code de lõurbanisme est r®nov® en 

profondeur. Lõagglom®ration est plac®e au cïur des politiques urbaines. 

Dans cette logique, afin de donner aux ®lus des documents dõurbanisme plus riches et plus 

concertés permettant de définir les priorités et de mettre en cohérence les différentes 

politiques, la loi a substitu® les Plans Locaux dõUrbanisme (PLU) aux Plans dõOccupation des 

Sols (POS) issus de La Loi dõOrientation Fonci¯re promulgu®e en 1967. 

La loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 , qui se veut une loi de simplification de la loi SRU 

considérée comme trop contraignante par de nombreux acteurs et élus locaux, a clarifié le 

contenu du PLU. Elle simplifie et clarifie les proc®dures applicables aux documents dõurbanisme 

en réformant les  conditions dõutilisation des proc®dures de modification et de r®vision. La 

modification devient la règle générale. Néanmoins, les principes généraux définis par la loi SRU 

ne sont pas remis en question.  

Ces objectifs sont renforc®s par lõapplication de la loi Grenelle II ou loi ENE  (engagement 

national pour lõenvironnement) du 12 juillet 2010. Concr¯tement, la loi cherche ¨ verdir, 

simplifier ou mettre en coh®rence les outils dõurbanisme en groupant les sch®mas de 

coh®rence territoriale, les plans locaux dõurbanisme et les cartes communales. La loi fixe des 

objectifs environnementaux à introduire dans les SCoT, PLU et cartes communales, qui doivent 

int®grer les enjeux dõeffet de serre, de ma´trise de lõ®nergie, de production énergétique propre 

et s¾re ¨ partir de sources renouvelables, de qualit® de lõair, de lõeau et des sols, de restauration 

et protection de la biodiversit® (via notamment la restauration dõespaces naturels, forestiers et 

des continuités é cologiques), avec une répartition « géographiquement équilibr ée » et 

économe en espace de l õemploi, l õhabitat, du commerce et des services et du rural et de 

lõurbain.  

Le 26 mars 2014, la loi ALUR (accès au logement et à un urbanisme rénové) ou loi Duflot , vise à 

produire des villes et logements plus soutenables ; moins énergivores et construits en répondant 

aux besoins, en limitant lõ®talement urbain par la densification urbaine  des quartiers 

pavillonnaires , et en limitant lõartificialisation  des derniers milieux naturels  et agricoles 

périurbains y compris par les implantations commerciales et leurs parkings  très consommateurs 

dõespace.  

La loi ELAN, pour lõ®volution du logement, de lõam®nagement et du num®rique n° 2018-1021 du 

23 novembre 2018 précise notamment les dates de prise en compte de la consommation 

dõespace pour lõ®laboration des SCoT et des PLU et inscrit la lutte contre lõ®talement urbain 

dans les principes g®n®raux fondant le droit de lõurbanisme. Elle réforme également quelque 

peu la loi littoral.  

La loi ASAP, en faveur de lõacc®l®ration et de simplification de lõaction publique nÁ2020-1525 

du 7 décembre 2020 ajoute, par son article 40, les PLU à la liste des plans et programmes 

d®finies ¨ lõarticle L.104-1 du code de lõurbanisme, devant faire lõobjet dõune ®valuation 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Densification_urbaine
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Quartiers_pavillonnaires&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Quartiers_pavillonnaires&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Artificialisation
http://fr.wikipedia.org/wiki/Milieux_naturels
http://fr.wikipedia.org/wiki/Parking
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environnementale systématique.  Dõautre part, cette loi vise ¨ simplifier les d®marches 

administratives des particuliers et des entreprises en accélérant les procédures administratives 

¨ lõaide de la d®mat®rialisation. 

La loi Climat -Résilience du 22 août 2021  a pour objectif de limiter lõartificialisation des sols. Cela 

passe par deux moyens principaux : la diminution du rythme de lõurbanisation et la renaturation 

des sols pour améliorer la fonctionnalité des sols. La loi prévoit des échéances à court et moyen 

termes  : 

- La r®duction par deux du rythme dõartificialisation des sols qui est traduit par un objectif 

de réduction de la consommation des ENAF sur les dix années suivant la promulgation 

de la loi, soit entre 2021 et 2031, par rapport à la décennie précédente ;  

- Lõabsence dõartificialisation nette (ou z®ro artificialisation nette ð ZAN) des sols en 2050.  

 

Calendrier fixé par la Loi Climat et Résilience  
Source  : Antoine Bruckert , Le Z®ro Artificialisation Nette, nouveau mod¯le dõam®nagement, EPF 

dõAlsace [en ligne] 

La loi climat -r®silience impose un profond changement des documents dõurbanisme car elle 

fixe la mise en ïuvre des objectifs de limitation de lõartificialisation dans les sch®mas r®gionaux 

dõam®nagement, de d®veloppement durable et dõ®galit® des territoires (SRADDET), puis dans 

les sch®mas de coh®rences territoriaux (SCoT), puis dans les plans locaux dõurbanisme (PLU) et 

cartes communales (CC). Le SRADDET doit ainsi fixer les objectifs de réduction du rythme de 

lõartificialisation ¨ moyen et court terme. Lõévolution du SRADDET devra intervenir dans les 2 

années qui suivent la promulgation de loi, soit avant le 22 août 2023 (calendrier modifié par la 

loi 3DS, voir suivant ). Ensuite, le SCoT doit aussi faire figurer les objectifs de la réduction du 

rythme de lõartificialisation des sols et le document dõorientation de dõobjectif (DOO) peut 

décliner ces objectifs. Le SCoT devra être modifié au plus tard dans les 3 années qui  suivent la 

modification du SRADDET, soit dans les 5 années qui suivent la promulgation d e la loi, soit avant 

août 2026 (modifié par la loi 3DS). Puis , le PLU devra lui aussi traduire cet objectif de réduction 

du rythme de lõartificialisation. Le PLU devra °tre modifi® une ann®e apr¯s le document 

dõurbanisme qui lui est sup®rieur (SRADDET ou SCoT) soit en 22 février 2028 . 

La loi 3DS du 21 février 2022  relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale vient assouplir le 

calendrier dõint®gration des objectifs de limitation de lõartificialisation des sols pr®vu par la loi 

Climat et Résilience. Elle accorde un délai supplémentaire de six mois aux SCoT et allonge 

dõautant le d®lai imparti aux r®gions pour int®grer les objectifs dans les SRADDET. En revanche, 

les délais pour décliner les objectifs régionaux dans les  SCoT, PLU et cartes communales sont 
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maintenus. Cette loi affiche dõautres objectifs, en permettant par exemple ¨ ce que les PLU 

puissent autoriser, dans le p®rim¯tre des secteurs dõintervention des op®rations de revitalisation 

du territoire, des dérogations pour contribuer à la revitalisatio n du territoire, faciliter la mutation 

des zones urbanis®esé 

Enfin, la loi du 20 juillet 2023 visant ¨ faciliter la mise en ïuvre des objectifs de lutte contre 

lõartificialisation des sols et ¨ renforcer lõaccompagnement des ®lus locaux est venue 

notamment accorder des délais supplémentaires pour intégrer les objectifs de réduction et 

dõartificialisation dans les documents dõurbanisme locaux. Les SRADDET devront ainsi int®grer 

la loi Climat -Résilience avant le 22 novembre 2024 , les SCoT avant le 22 février 2027 et les PLU 

avant le 22 février 2028.  

Ainsi, le nouveau contexte juridique vise particulièrement le principe de mixité en exprimant 

la volont® dõun renouvellement urbain, accompagn® dõun d®veloppement urbain ma´tris® 

dans le respect des principes du développement durable.  
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Date Loi Objectifs 

2000 Loi SRU : solidarité et renouvellement urbains POS à PLU 

Création des SCoT 

2010 Loi engagement national pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9b9ύ 

[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Protection des espaces naturels 

2010 [ƻƛ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
pêche 

Protection des Terres agricoles 

Création de la CDCEA 

2014 Loi ALUR : accès au logement et à un 
urbanisme rénové 

Suppression des POS en 2017 

Inconstructibilité en zone agricole et naturelle 

.ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

2014 [ƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ 
(LAAF) 

« Assouplissement η ŘŜ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ 
zone naturelle et agricole, création de la 
CDPENAF 

2015 Loi Macron /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
ou naturelles 

2016 Ordonnance Pinel wŜŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς 
Nouveau format pour le règlement 

2018 La loi portant évolution du logement, de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ό9[!bύ 

Précise notamment les dates de prise en 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {/ƻ¢ Ŝǘ ŘŜǎ t[¦ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
principes généraux fondant le droit de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Précise les règles applicables aux STECAL 

Complète les autorisations en zones agricoles et 
naturelles 

2020 [ƻƛ ŘΩ!ŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ {ƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ό!{!tύ 

Evaluation environnementale obligatoire pour 
les élaborations et révisions générales de PLU 

2020 Loi Climat et Résilience hōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
artificialisation nette des sols en 2050 

2022 Loi relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ όо5{ύ 

Révision des SRADDET portée au 22 février 
нлнп όŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩŀƻǶǘ нлноύ 

2023 [ƻƛ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎ Ŝǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
élus locaux 

Révision des SRADDET portée au 22 novembre 
2024 

Récapitulatif des  lois cadres au niveau national  
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 LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LES PLU 

Le plan local dõurbanisme (PLU) constitue lõoutil principal de d®finition et de mise en ïuvre 

des politiques urbaines ¨ lõ®chelle communale. Il se distingue de lõapproche r®glementaire en 

privilégiant la cohérence des enjeux et le projet urbain . Ainsi, lõarticle L.101-2 du code de 

lõurbanisme (modifi® par la LOI nÁ2021-1104 du 22 aout 2021) précise que :  

Dans le respect des objectifs du développement durable, lל» õaction des collectivités publiques 

en matière d õurbanisme vise à atteindre les objectifs suivants  : 

1° Lõéquilibre entre  : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales  ;ל

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l õétalement 

urbain  ;ל

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels  ;ל

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel  ;ל

e) Les besoins en matière de mobilité  ;ל

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville  ;ל

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l õhabitat, en prévoyant 

des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 

discrimination, des besoins présents et futurs de l õensemble des modes d õhabitat, d õactivités 

économiques, touristiques, sportives, culturelles et d õintérêt général ainsi que d õéquipements 

publics et d õéquipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de 

répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, 

dõamélioration des performances énergétiques, de développement des communications 

électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 

développement des transports alternatifs à l õusage individuel de l õautomobile  ;ל

4° La sécurité et la salubrité publiques  ;ל

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, 

des pollutions et des nuisances de toute nature  ;ל

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l õair, de 

lõeau, du sol et du sous -sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 

espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques  ;ל

6° bis La lutte contre l õartificialisation des sols, avec un objectif d õabsence d õartificialisation 

nette à terme  ;ל

7° La lutte contre le changement climatique et l õadaptation à ce changement, la réduction 

des émissions de gaz à effet de serre, l õéconomie des ressources fossiles, la maîtrise de l õénergie 

et la production énergétique à partir de sources renouvelables  ;ל

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis -à -vis des 

personnes en situation de handicap ou en perte d õautonomie dans les zones urbaines et 

rurales.ל» 
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 LõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Conformément aux articles L.  104-1 et suivants du code de lõurbanisme :  

Font lõobjet dל» õune évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la 

directive  2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à 

lõévaluation des incidences de certains plans et programmes sur l õenvironnement, ainsi que ses 

annexes et par le présent chapitre  : 

1° Les directives territoriales d õaménagement et de développement durables  ;ל

2° Le schéma directeur de la région d õIle-de -Franceל; 

3° Les schémas de cohérence territoriale  ;ל

3° bis Les plans locaux d õurbanisme  ;ל

4° Les prescriptions particulières de massif prévues à l õarticle L.  ;ל122-26 

5° Les schémas d õaménagement régionaux des régions d õoutre -mer prévus à l õarticle L.  4433-

7 du code général des collectivités territoriales  ;ל

6° Le plan d õaménagement et de développement durable de Corse prévu à l õarticle L.  4424-

9 du code général des collectivités territoriales.  «ל

Par ailleurs, lõarticle R104-11 du code de lõurbanisme vient pr®ciser : 

I.- Les plans locaux dל» õurbanisme font l õobjet d õune évaluation environnementale à 

lõoccasion  : 

1° De leur élaboration  ;ל

2° De leur révision  : 

a) Lorsquõelle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations 

susceptibles d õaffecter de manière significative un site Natura  ;ל2000 

b) Lorsque lõétablissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune 

décide de changer les orientations définies par le projet d õaménagement et de 

développement durables  ;ל

c) Dans tous les autres cas où une révision est requise en application de l õarticle L.  153-31, sous 

réserve des dispositions du II.  

II.- Par dérogation aux dispositions du c du 2° du I, les plans locaux d õurbanisme font l õobjet, à 

lõoccasion de leur révision, d õune évaluation environnementale après un examen au cas par 

cas réalisé dans les conditions définies aux articles R.  104-33 à R. 104-37, sõil est établi que cette 

révision est susceptible d õavoir des incidences notables sur l õenvironnement au regard des 

critères de l õannexe  II de la directive  2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 

juin 2001 relative à l õévaluation d es incidences de certains plans et programmes sur 

lõenvironnement, lorsque  : 

1° Lõincidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert 

par le plan local d õurbanisme concerné, pour une superficie totale inférieure ou égale à un 

millième (1  Ą) de ce territoire, dans la limite de cinq hectares (5 ha)ל; 

2° Lõincidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert 

par le plan local d õurbanisme intercommunal concerné, pour une superficie totale inférieure 

ou égale à un dix -millième (0,1  Ą) de ce territoire, dans la limite de cinq hectares (5 ha).ל» 

Etant donn® quõil est proc®d® ¨ une r®vision g®n®rale du plan local dõurbanisme, le plan local 

dõurbanisme de Montagnac  devra faire lõobjet dõune ®valuation environnementale. 
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 LE CONTENU DU PLAN LOCAL DõURBANISME 

Le contenu du dossier de Plan Local dõUrbanisme (PLU) est fix® par les articles L151 -2 et suivants 

du Code de lõurbanisme (Création ORDONNANCE n°2015 -1174 du 23 septembre 2015)  :  

« Le Plan Local dõUrbanisme comprend :  

1. Un rapport de présentation   ;ל

2.  Un projet dõam®nagement et de d®veloppement durablesל;  

3.  Des orientations dõam®nagement et de programmationל; 

4.  Un règlement   ;ל

5.  Des annexes.  » 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces 

documents graphiques peuvent contenir des indications relatives au relief des espaces 

auxquels il s'applique.  

4.1. Le rapport de présentation  

Il exprime de manière claire et structurée la rencontre entre le territoire et son projet. Il doit 

constituer une source dõinformation compl¯te et coh®rente et doit °tre accessible et 

compréhensible par tous.  

Le rapport de présentation comprend un diagnostic territorial et un état initial de 

lõenvironnement, permettant de conna´tre le territoire et ses enjeux. 

Il comprend également les justifications des choix retenus pour établir le projet 

dõaménagement et de développement durables, les orientations d õaménagement et de 

programmation et le r¯glement, et lõ®valuation environnementale du plan local dõurbanisme.  

Les articles  L151-4, R151-1 à 5, L104-4, L104-5 du code de lõurbanisme pr®cisent le contenu du 

rapport de présentation.  

4.2. Le projet dõam®nagement et de d®veloppement durables (PADD) 

Il pr®sente le projet communal pour la dizaine dõann®es ¨ venir. Il est le document cadre du 

PLU. Document simple, il est accessible à tous les citoyens. Il définit les orientations générales 

dõam®nagement et dõurbanisme retenues pour lõensemble de la commune (volet obligatoire). 

Ces orientations ne sont pas opposables aux autorisations de construire.  

Lõarticle L151-5 du code de lõurbanisme pr®cise le contenu du projet dõam®nagement et de 

développement durables (PADD).  

4.3. Les orientations dõam®nagement et de programmation (OAP) 

Les orientations dõam®nagement et de programmation sont ®tablies en cohérence avec le 

projet d õaménagement et de développement durables , afin de compléter les dispositions 

portant sur l õaménagement, l õhabitat, les transports, les déplacements ,  etcé 

Cela concerne notamment les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 

l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 

permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de 

la  commun e, ou encore pour f avoriser la mixité fonctionnelle , prendre en compte la qualité 

de la desserte, d éfinir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines 

et rurale . 

Un échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation 

des équipements correspondant à chacune d'elles, doit être prévu le cas échéant.  
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Ces OAP doivent aussi prévoir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les 

continuités écologiques.  

Elles ont une portée plus souple que le règlement  et peuvent concerner des secteurs délimités, 

ou lõensemble du territoire selon leur objet. 

Les articles  L151-6 à L151-7-2, ainsi que les articles  R151-6 à R151-8-1 du code de lõurbanisme 

pr®cisent le contenu des orientations dõam®nagement et de programmation.  

4.4. Le règlement et ses documents graphiques  

Le règlement comprend une partie écrite, le règlement écrit, et une partie graphique, le 

règlement graphique, parfois également appelé « zonage ». Le règlement graphique permet 

de localiser les zones et prescriptions sur le territoire, tandis que le règlement écrit explicite les 

règles associées à ces zones et prescriptions. Le règlement écrit contient également des règles 

applicables ¨ lõensemble du territoire, indépendamment du classement en zones.  

Quatre types de zones peuvent exister au sein du PLU, définies par les articles  R151-17 à R151-

26 du code de lõurbanisme :  

- Les zones urbaines (U) ; 

- Les zones à urbaniser (AU) ; 

- Les zones agricoles (A) ; 

- Les zones naturelles et forestières (N) . 

Des prescriptions peuvent se superposer aux différentes zones, comme par exemple, des 

emplacements r®serv®s, des servitudes de mixit® sociale, des orientations dõam®nagement et 

de programmation, des espaces boisés classés, etc.  

Le règlement écrit détaille des règles relatives  : 

- Aux destinations des constructions, usages des sols et natures d õactivité (articles  R151-

27 à R151-38 du code de lõurbanisme); 

- Aux caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 

(articles  R151-39 à R151-46 du code de lõurbanisme); 

- Aux équipement et réseaux (articles  R151-47 à R151-50 du code de lõurbanisme). 

Dõautres ®l®ments du code sõappliquent ®galement (on pourra par exemple citer les articles 

L151-8 au L151-42). 

4.5. Les annexes  

Les annexes dõun plan local dõurbanisme comportent des documents, list®s par le code de 

lõurbanisme, qui sont utiles ¨ lõinstruction des droits des sols, comme par exemple les servitudes 

dõutilit® publiques, les zones dõaménagement concerté, les schémas des réseaux d õeau et 

dõassainissement et des systèmes d õélimination des déchets, etc.  

Les articles  L151-43, R151-51 à 53 détaillent le contenu des annexes.  
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CHAPITRE 2 : RAPPEL DE LA PROCEDURE  

Ce chapitre a pour but de pr®senter lõhistorique des documents dõurbanisme de Montagnac 

et  la proc®dure de r®vision g®n®rale du plan local dõurbanisme (PLU).  

La commune de Montagnac est actuellement couverte par un plan local dõurbanisme 

approuvée par délibération du 20 f®vrier 2006. Le PLU a fait lõobjet dõune modification en 2015 

et de deux modifications simplifiées en 2017 et 2021.  

Compte tenu des importantes évolutions législatives (loi dite "Grenelle II », loi « ALUR », et plus 

récemment la loi climat et résilience notamment) et règlementaires (approbation du SCoT du 

Sud Gard, Programme Local de lõHabitat (PLH) N´mes M®tropole é) intervenues depuis 

lõapprobation du document, mais aussi de sa volont® de pouvoir anticiper les besoins du 

territoire, la commune a décidé de lancer une procédure de révision de son PLU par 

délibération en conseil municipal du 30 janvier 2023 . Elle précise les objectifs et défini les 

modalités de concertations.  

Les objectifs poursuivis par la révision générale du PLU de Montagnac sont  les suivants (issus de 

la délibération)  : 

- Maitriser le d®veloppement urbain et lõaccueil de population en ad®quation avec les 

objectifs définis par les documents de rang supérieur, notamment le SCoT Sud Gard et 

le PLH de Nîmes Métropole ;  

- Conforter et adapter lõoffre de logement aux besoins de la population, notamment en 

confortant la réalisation de parcours résidentiel et en favorisant la mixité ;  

- Corr®ler lõensemble du projet ¨ une n®cessaire maitrise de la consommation dõespaces 

et de lõartificialisation, fondement principal des nombreuses ®volutions r®glementaires 

intervenues depuis l0 ans  ; 

- Prendre en compte la gestion des risques dans lõam®nagement du territoire ; 

- Conforter les équipements existants et redéfinir plus généralement les besoins en 

équipements ;  

- Travailler sur une amélioration des déplacements, notamment à travers la sécurisation 

de la travers®e du village, et lõam®lioration des d®placements doux ; 

- Pr®server les espaces naturels, le patrimoine naturel et lõenvironnement de la 

commune, notamment en protégeant les continuités écologiques ;  

- Préserver la silhouette villageoise de la commune visible depuis les axes routiers ;  

- Int®grer une r®flexion autour dõun d®veloppement ®conomique en lien avec les p¹les 

dõactivit®s existants ; 

- Renforcer les activit®s vectrices dõattractivit® sur le territoire ;  

- Pr®server le patrimoine b©ti, historique et culturel de la commune faisant lõidentit® de 

la commune ;  

- Porter une r®flexion autour de d®marche en mati¯re dõ®nergie renouvelable et de 

développement durable, notamment à travers les performances énergétiques du bâti 

; 

- Préserver les activités et les terres agricoles sur le territoire communal . 
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Les ®tapes de la proc®dure de r®vision g®n®rale dõun PLU sont d®taill®es ci-après  : 

 

Les différentes étapes de la procédure de révision générale du PLU  
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CHAPITRE 3 : CONTEXTE GEOGRAPHIQUE, 
ADMINISTRATIF ET REGLEMENTAIRE 

 CONTEXTE GEOGRAPHIQUE  

La commune de Montagnac se  situe entre la mer Méditerranée et les Cévennes, en région 

Occitanie dans le département du Gard, à 27 km au nord -ouest de Nîmes.  Elle se situe après 

le Bois des Lens. Le village est situé sur un promontoire dominant la vallée de la Courme et 

offrant une vue sur les Cévennes.  

Montagnac compte  216 habitants en 20 21 (INSEE, population municipale légale en vigueur au 

1er janvier 202 4) pour une superficie de 8,68 km² et une densité de 24,9 habitant/km².  

La commune est traversée par la route départementale D907  reliant Nîmes à Bassurels (Lozère) . 

La route départementale D123 traverse la commune selon un axe nord -sud et relie la 

commune à Mauressargues et Moulézan.  

Sur le plan administratif, Montagnac fait  partie du syndicat mixte de Leins Gardonnenque et 

de la Communaut® dõAgglom®ration de N´mes M®tropole.  

Montagnac jouxte  les communes de Fons, Moulézan,  Saint-Bauzély,  Mauressargues et 

Aigremont .  

 

Localisation de Montagnac  

Sources : ADMINEXPRESS COG 2024, Nîmes Métropole, OpenTopoMap  



 Commune de Montagnac  
Révision générale fw"rncp"nqecn"fǋwtdcpkuog"*RNW+"ǈ Rapport de présentation  

26 

 

La commune se trouve plus éloigné du pôle  de proximité de  Saint-Geniès -de -Malgoirès  par 

rapport aux autres communes de la Gardonnenque . La commune est également à proximité 

du cïur dõagglom®ration qui est N´mes. 
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Pôles de proximité  
Distance  en 

voiture  

Temps en 

voiture  

Saint-Geniès -de -Malgoirès  10 km 13 min  

Cïur dõagglom®ration 
Distance  en 

voiture  

Temps en 

voiture  

Nîmes (préfecture du Gard)  23 km 28 min  

Autres polarit®s dõagglom®ration (r®gional) 
Distance  en 

voiture  

Temps en 

voiture  

Alès  27 km 30 min  

Montpellier (Pôle régional Occitanie)  60 km 1h06 

Avignon  71 km 1h02 

Marseille  143 km 1h44 

Distance et temps de trajet entre la commune de Montagnac  et les pôles de proximité, le 

cïur dõagglom®ration et les autres polarit®s dõagglom®ration (en voiture) 

Source  : Google map, disponible sur https://www.google.com/maps/  , [consulté le 21/08/2024]  

 CONTEXTE ADMINISTRATIF 

Montagnac fait partie de la région Occitanie, du département du Gard, de la communauté 

dõagglom®ration N´mes M®tropole, du p¹le dõ®quilibre territorial et rural Garrigues et Costi¯res 

de Nîmes, et du syndicat mixte de Leins Gardonnenque.  

Ces entités sont présentées ci -dessous. 

2.1. La région Occitanie  

La région Occitanie est une région du sud -ouest de la France, dont le chef -lieu est Toulouse. 

Dõune superficie de 72 724 kmİ, elle compte 6 022 176 habitants en 2021, soit environ 8,9 % de 

la population de France métropolitaine.  

Elle est constituée de 13 départements  : 

- LõAri¯ge (09); 

- LõAude (11); 

- LõAveyron (12) ; 

- Le Gard (30) ; 

- La Haute -Garonne (31) ; 

- Le Gers (32) ; 

- LõH®rault (34); 

- Le Lot (46) ; 

- La Lozère (48) ; 

- Les Hautes-Pyrénées (65) ; 

- Les Pyrénées-Orientales (66) ; 

- Le Tarn (81) ; 

- Le Tarn-et -Garonne (82).  

Les compétences spécifiques de la région déterminées par la loi sont  : 

- La construction, la r®habilitation, lõentretien et le fonctionnement, lõaccueil, la 

maintenance et la restauration scolaire dans les lycées ; 

https://www.google.com/maps/


 Commune de Montagnac  
Révision générale fw"rncp"nqecn"fǋwtdcpkuog"*RNW+"ǈ Rapport de présentation  

28 

- La formation professionnelle, y compris les formations des travailleurs sociaux, des 

infirmi¯res et des infirmiers, lõapprentissage; 

- Le développement économique ; 

- Le transport régional des voyageurs ; 

- Lõam®nagement du territoire. 

Concernant lõam®nagement du territoire, la r®gion a notamment ¨ charge lõ®laboration du 

sch®ma r®gional dõam®nagement, de d®veloppement durable et dõ®galit® des territoires 

(SRADDET). 

2.2. Le département du Gard  

Le département du Gard possède une superficie de 5 853 km² et une démographie estimée 

par lõINSEE ¨ 756 543 habitants en 2021, soit environ 12,5  % de la population de la région 

Occitanie. Département du Sud de la France, densément peuplé avec une ouverture de 

23 km sur le littoral, son chef -lieu est Nîmes .  

Les compétences du conseil départemental sont les suivantes  : 

- Compétences obligatoires  : 

o Action sociale  : protection maternelle et infantile, lõaide sociale ¨ lõenfance, 

lõaide aux personnes handicap®es, aux personnes ©g®es, lõinsertion et lõaction 

sociale  ; 

o Les transports scolaires ; 

o La voirie  ; 

o Lõ®ducation (gestion des coll¯ges) ; 

o Le financement des SDIS (sapeur -pompiers)  ; 

o Les bâtiments départementaux . 

- Compétences facultatives  : 

o Le tourisme  ; 

o La culture  ; 

o Les infrastructures  ; 

o Lõagriculture ; 

o Lõenvironnement ; 

o La jeunesse et le sport . 

De nombreux schémas et plans ont été mis en place afin de mettre en action ses 

compétences  : 

- Solidarité  : 

o Le schéma départemental des solidarités sociales 2022 -2027 adopté le 18 

novembre 2022  ; 

o Le sch®ma d®partemental de lõ®conomie sociale et solidaire 2024-2027 adopté 

le 8 mars 2024  ; 

o Le plan d®partemental dõaction pour le logement et lõh®bergement des 

personnes défavorisées 2025 -2029 (8ème  PDALPD), cosigné le 4 juillet 2025  ; 

o Le sch®ma d®partemental dõaccueil des gens du voyage (SDAGV), cosign® le 

19 juillet 2019 (arrêté de révision cosigné le 3 septembre 2024)  ; 

- Activités de pleine nature  : 
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o Le plan départemental des itinéraires de promenade et randonnée  ; 

o Le plan d®partemental dõespaces sites et itin®raires du Gard ; 

o Le label «  Gard pleine nature  » lancé en 2008  ; 

o Le schéma départemental de cohérence des activités de pleine nature, 

adopté le décembre 2019  ; 

- Environnement  : 

o Lõatlas d®partemental des espaces naturels sensibles du Gard, adopt® en juin 

2007 ; 

o La charte des espaces naturels sensibles, adoptées le 27 juin 2008  ; 

o Le schéma départemental des espaces naturels sensibles du Gard adopté en 

2016 ; 

o Le schéma départemental eau et climat 3.0 adopté le 19 novembre 2020  ; 

- Tourisme : le sch®ma d®partemental du tourisme, des loisirs et de lõattractivit® 2023-

2028 adopté le 16 décembre 2022  ; 

- Mobilités  : 

o Le schéma départemental de la mobilité adopté le 21 avril 2023  ; 

o Le règlement de voirie départemental adopté le 30 juin 2023.  

2.3. La Communaut® dõAgglom®ration N´mes M®tropole 

Source  : Communauté dõagglom®ration de N´mes M®tropole [en ligne]. Disponible sur 

https://www.nimes -metropole.fr/ [consulté le 19/07 /202 3]. 

Cr®®e en 2002, la Communaut® dõAgglom®ration de N´mes M®tropole regroupe aujourdõhui 

39 communes pour 2 58 750 habitants  en 2021 . 14 communes constituaient originellement 

lõAgglom®ration : Bernis, Bouillargues, Caissargues, La Calmette, Garons, Générac, Manduel, 

Marguerittes, Milhaud, Nîmes, Redessan, Rodilhan, Saint -Gervasy et Saint -Gilles. Puis, 5 

extensions ont suivi pour donner au territoire son périmètre actuel  : 

- Bezouce, Caveirac, Clarensac, Langlade, Lédenon, Saint -Côme -et - Maruéjols et Saint -

Dionisy, par arrêté préfectoral du 9 juillet 2002  ; 

- Cabri¯res et Poulx, par arr°t® pr®fectoral du 26 d®cembre 2002 rejoignent lõAgglo le 

1er janvier 2003  ; 

- Sainte -Anastasie, Dions et Saint -Chaptes le 1er janvier 2009  ; 

- Sernhac a rejoint le périmètre le 1er avril 2009, portant ainsi à 27 le nombre de 

communes membres  ; 

- Le 1er janvier 2017, en application  de  la loi NOTRe, 12 nouvelles communes du territoire 

de Leins Gardonnenque ont intégré Nîmes Métropole :  Domessargues, Fons -Outre -

Gardon, Gajan, La Rouvière, Mauressargues, Montagnac , Montignargues, Moulézan, 

Saint-Bauzély , Saint-Geniès -de -Malgoirès, Saint -Mamert -du -Gard, Sauzet.  

Les compétences obligatoires  de la Communaut® dõAgglom®ration sont :  

- Mobilités  ; 

- D®veloppement ®conomique, dont la gestion des zones dõactivit®s ®conomiques 

(ZAE) dõint®r°t communautaire ; 

- Aménagement du territoire  ; 

- £quilibre social de lõhabitat ; 

- Politique de la ville  ; 
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- Gestion du service public dõadduction dõeau potable ; 

- Gestion de lõassainissement ; 

- Lotissements dõactivit® ®conomique dõint®r°t communautaire ; 

- Collecte et traitement des déchets ménagers  ; 

- Gestion des aires dõaccueil des gens du voyage ; 

- Service public dõassainissement non collectif (Spanc) ; 

- Gestion des eaux pluviales urbaines  ; 

- Action ®conomique renforc®e dont toutes les zones dõactivit®s ®conomiques ; 

- Politique locale du commerce et soutien aux activit®s commerciales dõint®r°t 

communautaire  ; 

- Promotion du tourisme dont les offices de tourisme  ; 

- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI)  ; 

- Gestion des pistes cyclables.  

Les compétences facultatives  de la Communaut® dõAgglom®ration sont :  

- £quipements sportifs et culturels dõint®r°t communautaire ; 

- Voirie dõint®r°t communautaire ; 

- Politique culturelle  ; 

- Environnement  ; 

- Qualit® de lõair ; 

- Chemins de randonnée  ;  

- Réserves foncières  ; 

- Aménagement numérique du territoire . 
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Périmètre Communaut® dõAgglom®ration de N´mes M®tropole 

Source :  Communauté dõagglom®ration de N´mes M®tropole[en ligne]. Disponible sur 

https://www.nimes -metropole.fr/ [consulté le 19/07 /202 3].  

2.4. Le p¹le dõ®quilibre territorial et rural (PETR) Garrigues et Costi¯res de N´mes 

Source  : PETR Garrigues et Costières de Nîmes, disponible sur https://www.petr -garriguescostieres.org/ , 

consulté le [21/08/2024]  

Les p¹les dõ®quilibres territoriaux et ruraux ont ®t® cr®®s par la loi MAPTAM du 27 janvier 2014. 

Ceux -ci sont des établissements publics constitués par accord entre plusieurs établissements 

publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre.  Ce sont des territoire s de 

projet cohérent sur le plan géographique, culturel, économique ou social, à  lõ®chelle 

dõun bassin de vie ou dõun bassin dõemploi.  

Ils sont définis ainsi  : 

- Syndicat Mixte Fermé (uniquement des EPCI)  ; 

- P®rim¯tre dõun seul tenant et sans enclave ; 

- Composition du comité syndical : fonction du poids démographique de chaque EPCI 

mais sans quõaucun des EPCI ne puisse disposer de plus de 50% des si¯ges ; 

- Mise en place dõune conf®rence des maires et dõun conseil de d®veloppement. 

Le p¹le dõ®quilibre territorial et rural (PETR) Garrigues et Costières de Nîmes  est composé de la 

communauté dõagglom®ration N´mes M®tropole et de la communauté de communes 

Beaucaire Terre dõArgence. Son siège est à Nîmes.  

Le territoire compte 294 000 habitants et 44 communes.  

https://www.petr-garriguescostieres.org/
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Territoire du PETR Garrigues et Costières de Nîmes  

Source  : PETR Garrigues et Costières de Nîmes, disponible sur https://www.petr -garriguescostieres.org/ , 

consulté le [21/08/2024]  

Les missions sont  : 

- Animation des chartes paysagères et environnementales  ; 

- Animation de la gouvernance alimentaire  ; 

- Accompagnement des porteurs de projet hors LEADER  ; 

- Animation et gestion du Programme LEADER  ; 

- Animation et développement touristique du territoire.  

Le projet de territoire doit accompagner des initiatives qui seront b®n®fiques pour lõensemble 

du territoire, sans opposition entre lõurbain et le rural en travaillant sur diff®rents leviers qui se 

structurent autour de trois grands axes stratégiques  :  

- Axe 1  : Favoriser un cadre de vie de qualité, créateur de lien social  ; 

- Axe 2  : Structurer le lien urbain -rural par un maillage équilibré et raisonné des 

équipements, services et infrastructures  ; 

- Axe 3  : Promouvoir un développement économique durable du territoire contribuant à 

son rayonnement.  

https://www.petr-garriguescostieres.org/
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La stratégie de développement  

Source  : PETR Garrigues et Costières de Nîmes, disponible sur https://www.petr -garriguescostieres.org/ , 

consulté le [21/08/2024]  

2.5. Le Syndicat mixte de Leins Gardonnenque  

Source  : Présentation détaillée à la destination des élus, Syndicat mixte de Leins Gardonnenque [en 

ligne]. Disponible sur https://www.leinsgardonnenque.fr/il -etait -une -fois/   [consulté le 19/07 /202 3]. 

La commune de Montagnac  appartient au syndicat mixte de Leins Gardonnenque. Celui -ci a 

été créé par arrêté préfectoral du 12 octobre 2016 pour que le syndicat mixte exerce ses 

compétences à compter du 1 er janvier 2017.  

Historiquement, la commune de Montagnac  ainsi que 13 autres communes appartenaient à 

la Communauté de Communes de Leins Gardonnenque. Celle -ci a été dissoute le 31 

d®cembre 2016 en raison de lõapplication de la loi NOTRe. 12 de ces communes, dont 

Montagnac , ont rejoint Nîmes Métropole. Les deux dernières ont rejoint la Communauté de 

Communes du Pays de Sommi¯res et la Communaut® de Commune Pays dõUz¯s.  

Le fonctionnement du syndicat mixte de Leins Gardonnenque est dit «  à la carte  » ce qui 

implique que chaque adhérent (communes) peut par délibération, choisir de mutualiser une 

compétence ou non. La commune peut adhérer à un ou plusieurs pôles de compétenc e.  

Actuellement 16 communes sont adhérentes  : Collorgues, Dions, Fons, Gajan, Garrigues, La 

Rouvière, Mauressargues, Montagnac , Montignargues, Moulézan, communauté de 

communes du Pays De Sommières (en substitution représentation de la commune de 

https://www.petr-garriguescostieres.org/
https://www.leinsgardonnenque.fr/il-etait-une-fois/
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Parignargues), Saint-Bauzély , Saint-Geniès -de -Malgoirès, Saint -Mamert, Sainte -Anastasie, 

Sauzet.  

Les pôles de compétences d u syndicat mixte  de Leins Gardonnenque  sont  :  

- Petite enfance  : 13 communes adhérentes  ; 

- Enfance jeunesse : 11 communes adhérentes  ;  

- Périscolaire : 12 communes adhérentes  ; 

- Vie locale : 8 communes adhérentes  ; 

- Natation : 12 communes adhérentes  ; 

- Sport : 7 communes adhérentes  ; 

- Action sociale : 10 communes adhérentes  ;  

- Propreté : 8 communes adhérentes  ;  

- Urbanisme : 11 communes adhérentes  ; 

- Communication : 9 communes adhérentes.  

 CONTEXTE REGLEMENTAIRE TERRITORIAL 

3.1. Les documents supra -communaux  

Conform®ment ¨ lõarticle L131-4 du code de lõurbanisme, le PLU doit °tre compatible avec les 

documents suivants, lorsquõils existent :  

- Les schémas de cohérence territoriale ; 

- Les schémas de mise en valeur de la mer ; 

- Les plans de mobilité ; 

- Les programmes locaux de lõhabitat. 

Conform®ment ¨ lõarticle L131-5 du code de lõurbanisme, le PLU doit ®galement °tre 

compatible avec le plan climat -air-énergie territorial (PCAET).  

Le territoire de Montagnac est  couvert par  : 

- Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) Sud Gard , dont la révision a été approuvée 

le 10 décembre 2019  ; 

- Le PLH de Nîmes Métropole  adopté  le 2 février 2019 pour la période 2019 -2024. Il a été 

prorogé de 2 ans . La révision a été lancée pour le PLH 2025 -2030 ; 

- Le PCAET de Nîmes Métropole  adopté 23 septembre 2024 pour la période 2023 -2029 ; 

- Le PDM est en cours dõ®laborations ¨ lõ®chelle de la communaut® dõagglom®ration 

Nîmes Métropole . Le projet a été arrêté en novembre 2023 et  il a été transmis pour avis 

aux personnes publiques associ®es et ¨ la Mission R®gionale dõAutorit® 

Environnementale.  

Le SCoT est un document intégrateur  : la loi ENE de 2010 a introduit le principe selon lequel les 

PLU et les cartes communales doivent être compatibles avec le S CoT, intégrateur des 

documents de planification supérieurs (articles  L131-1 et L131-2 du code de lõurbanisme).  

De ce fait, il nõest pas n®cessaire de d®montrer la compatibilit® du PLU de Mont agnac  avec 

les documents cités dans les articles  L 131-1 ¨ 2 du code de lõurbanisme, sauf sõils nõont pas ®t® 

trait®s par le SCoT ou sõils ont ®t® r®vis®s ou modifi®s apr¯s le SCoT. 

Les documents suivants ont été élaborés postérieurement au SCoT  Sud Gard  et nõont donc pas 

été traités par le SCoT  : 
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- Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Rhône -

Méditerranée 2022 -2027 ð principe de compatibilité avec les règles générales du 

fascicule et de prise en compte des objectifs ;  

- Le plan de gestion des risques dõinondation (PRGI) Rhône-Méditerranée ð principe de 

compatibilité ;  

- Le schéma régional des carrières  (SRC) Occitanie  ð principe de prise en compte . 

Le Sch®ma r®gional dõam®nagement, de d®veloppement durable et dõ®galit® des territoires 

(SRADDET) Occitanie  a été approuvé le postérieurement au SCoT Sud Gard , et a fait lõobjet 

dõune modification approuv®e entre lõarr°t et lõapprobation du PLU. Il devra être rendu 

compatible avec ce document. La temporalit® du PLU est dõune douzaine dõann®es, celui-ci 

sõ®tend sur la p®riode du SCoT Sud Gard qui est le document opposable puis ¨ partir de 2030 

sur la temporalité du SRADDET opposable (la modification intégran t la loi climat et résilience a 

®t® approuv®e ente lõarr°t et lõapprobation du PLU) sera à priori le document applicable sur 

la période qui suit.  Le PLU démontrera sa compatibilité avec le SCoT et non pas avec le 

SRADDET. 

Ces documents seront également analysés ci -après.  

Enfin, le PLU doit int®grer les servitudes dõutilit® publique (SUP), listées ci -après et annexées au 

document.  

3.1.1. Le SCOT du Sud Gard  

Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) est un document qui fixe les objectifs des politiques 

dõurbanisme, du logement, des transports et des d®placements, dõimplantation commerciale, 

dõ®quipements structurants, de d®veloppement ®conomique, touristique et culturel, de 

développement des communications électroniques, de protection et de mise en valeur des 

espaces naturels, agricoles et forestiers et des paysages, de préservation des ressources 

naturelles, de lutte contre lõ®talement urbain, de pr®servation et de remise en bon état des 

continuités écologiques. Régi par les articles  L.101-2 et suivants du code de lõurbanisme, son 

objet est lõam®nagement du territoire et la planification territoriale ¨ lõhorizon dõune vingtaine 

dõann®es. Il permet de f®d®rer ¨ travers un projet de territoire plusieurs communes 

appartenant à un même bas sin de vie. Un bilan est effectué six ans après la mise en place du 

projet de SCoT.  

La révision du SCoT du Sud Gard a été prescrit e  le 23 mai 2013, et a été  approuvé e le 10 

décembre 2019.  

Depuis lõapprobation de sa r®vision, il a fait lõobjet de diverses ®volutions : 

- Une modification simplifiée n°  1 a ®t® prescrite (le 5 octobre 2020), dans lõobjectif de 

prendre en compte le volet littoral de la loi ELAN.  Cette procédure a été approuvée le 

23 juin 2022 ; 

- Une modification simplifiée n°  2 a également été prescrite le 6 avril 2021, mais celle -ci 

concerne seulement la commune de Sernhac.  Elle a été approuvée le 24 mars 2022  ; 

- Une modification simplifi®e nÁ3 a ®t® prescrite le 23 octobre 2023 afin dõint®grer les 

zones dõacc®l®ration de d®veloppement des ®nergies renouvelables et de d®finir les 

prescriptions qui sõy rapportent afin de permettre le d®veloppement des ®nergies 

renou velables sur le périmètre du SCoT et ainsi répondre aux futurs besoins en énergie. 

Cette modification est en cours.  

Enfin, la 2 ème  r®vision g®n®rale du SCoT a ®t® prescrite le 29 juin 2023, notamment afin dõint®grer 

les dispositions de la loi climat et résilience et son objectif de zéro artificialisation nette (ZAN). 

Cette révision est en cours.  

Le SCoT étant un document de planification intégrateur, il intègre les lois et documents de rang 

supérieur en vigueur ¨ la date de son approbation. Il nõint¯gre pas les dispositions de la loi 

c limat et r®silience, dont la promulgation est post®rieure ¨ lõapprobation de la derni¯re 
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procédure menée sur le SCoT. A noter que le SCoT devra être rendu compatible avec cette 

loi dõici le 22 f®vrier 2027 au plus tard et l e PLU rendu compatible avec le SCoT révisé 1 an après 

son approbation, ou le 22 février 2028 au plus tard.  

Le SCoT Sud Gard nõint¯gre ®galement pas les dispositions du SDAGE Rh¹ne M®diterran®e 

approuvé le 18 mars 2022 pour la période 2022 -2027, du PGRI Rhône Méditerranée approuvé 

le 21 mars 2022  pour la période 2022 -2027. 

 

 

Périmètre du SCoT du Sud Gard  
Source  : Scot Sud Gard, disponible sur  : https://www.scot -sud-gard.fr/carte_identite_scot_sud_gard.html  

[consulté le 02/02/2022]  

Il se traduit par des sch®mas dõintention ¨ lõ®chelle du bassin de vie et par des objectifs 

stratégiques déclinés localement. Il se compose de 3 documents  (cette forme sera modifiée 

pour le futur SCoT)  : 

- Le rapport de pr®sentation (diagnostic, ®tat initial de lõenvironnementé); 

- Le projet dõam®nagement et de d®veloppement durables (PADD) (objectifs des 

politiques dõurbanisme); 

- Le document dõorientation et dõobjectifs (DOO) et le document dõam®nagement 

artisanal et commercial (DAAC).  

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques  (le SCoT du 

Sud Gard comprend une « Carte de synthèse  è qui r®capitule lõensemble des orientations duל

DOO).  

https://www.scot-sud-gard.fr/carte_identite_scot_sud_gard.html
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Seul le DOO et le DAAC sont des documents opposables . La compatibilité du PLU sera donc 

jug®e sur la base des orientations quõils comprennent. Ces documents sont développés par la 

suite.  

Le DOO se découpe en 4 parties successivement présentées ci -dessous, et en 7 bassins avec 

pour chacun des orientations spécifiques.  

 

Découpage des 7 bassins du SCoT du Sud Gard  
Source  : SCoT du Sud Gard, DOO, p115  

Le projet dõam®nagement et de d®veloppement durables (PADD) 

La PADD définit les objectifs de développement et d õaménagement du territoire. Le PADD du 

SCoT Sud Gard est organisé en 4 axes  : 

1. Un territoire de ressources ; 

2. Un territoire organisé et solidaire ; 

3. Un territoire actif ; 

4. Un territoire en réseaux  : 

Montagnac  appartient au bassin de proximité Plaine de la Gardonnenque . 

Elle est repérée comme « autres villes/villages  ». 

Le document dõorientations et dõobjectifs (DOO ou D2O) 

Le DOO guide la mise en ïuvre des objectifs du PADD et constitue, avec le DAAC, le volet 

prescriptif du SCoT . Il est compos® dõun document ®crit, qui d®taille les orientations 
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th®matiques et dont lõorganisation reprend les axes du PADD, et de documents graphiques, 

repr®sentant les orientations et objectifs ®dict®s sur lõensemble du territoire.  

Les orientations, objectifs et prescriptions présentés dans la partie ci -dessous sont celles et ceux 

concernant le territoire communal et présent ant des enjeux pour  le PLU de Montagnac . Les 

orientations suivantes nõont pas ®t® trait®es, car elles ne pr®sentent pas dõenjeux majeurs sur 

le territoire communal  : 

- A.10. Rationaliser lõusage des mat®riaux du sous-sol ; 

- C.3. Mettre en place une véritable stratégie de développement touristique  ; 

- C.4. Avoir une armature ®conomique adoss®e ¨ lõarmature urbaine ; 

- C.5. Fixer les conditions dõam®nagement des zones dõactivit®s ®conomiques ; 

- D.3. Accompagner et valoriser lõoffre portuaire maritime et fluviale du territoire. 

De plus, les orientations concernant la consommation dõespaces et la production de 

logements sõappliquent sur la p®riode 2018-2030. La consommation dõespaces et la production 

de logements qui a été réalisée sont à prendre en compte et à «  déduire  » ou « év aluer  », puis 

à mettre en perspective par rapport aux objectifs généraux du document.  

A.  Un territoire de ressources  à préserver et valoriser  

A.1. Pr®server et valoriser lõarmature verte et bleue, socle environnemental et paysager du 

territoire  

Le SCoT protège de manière hiérarchisée les espaces naturels de son territoire au travers de la 

trame verte et bleue. Il identifie 6 grands espaces constitutifs de la trame verte et bleue  : des 

cïurs de biodiversit®, des secteurs de garrigue ouverte, des secteurs boisés de plaine, des 

corridors ®cologiques, des ensembles naturels patrimoniaux et des cours dõeau, des zones 

humides, des ripisylves et des espaces de fonctionnalité et de bon fonctionnement des cours 

dõeau. 

A lõ®chelle de Montagnac , les zones non urbanisées ¨ lõest, au sud, et au nord sont considérées 

comme des ensembles naturels patrimoniaux  et sont repérées en partie comme des secteurs 

de garrigues ouvertes.  
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Extrait de la carte trame verte et bleue  
Source  : SCoT Sud Gard, révision générale, DOO.  

Les prescriptions  sont pour les e nsembles naturels patrimoniaux de :  

- Permettre  lõouverture ¨ lõurbanisation de ces espaces seulement si cela permet dõ®viter 

lõartificialisation dõun autre secteur de la trame verte et bleue, sous condition quõaucun 

autre secteur ne peut être préférentiellement envisagé en respectant les objectifs de 

d®veloppement urbain en continuit® imm®diate dõune enveloppe urbaine existante 

(Cf. partie B.6 « Une limitation de la consommation foncière ») ;  

- Permettre  lõexploitation, lõextension (les extensions sont assimil®es aux extensions des 

exploitations cr®es dans un rayon de 5km dõun gisement existant et autoris®, d¯s lors 

quõil est d®montr® une n®cessit® de poursuite de lõactivit® : ®puisement du gisement 

dõorigine, ainsi quõune unit® fonctionnelle et organique entre les deux sites), la cr®ation 

de nouvelles carrières et de nouvelles installations de collecte, de traitement et de 

stockage des déchets sous réserve :  

o De justifier quõelles ne peuvent °tre accueillies dans aucun autre secteur ; 

o Que  des mesures soient prises pour sõins®rer dans le paysage, et que leur visibilit® 

soit réduite depuis les principaux axes de covisibilité ;  

o Que  des mesures dõ®vitement, de r®duction et de compensation soient ®tablies 

dans le cas où un impact est avéré ;  

o Que  des mesures de remise en état du site soient définies.  

Les prescriptions  sont pour les Secteurs de garrigues ouvertes de :  

Montagnac   
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- Préserver, dans le cas où le caractère naturel et le rôle écologique de la zone sont 

av®r®s (par exemple : pr®sence de prairies, pelouses s¯ches, boisementsé), de toute 

nouvelle urbanisation (en dehors de celles identifiées au sein des dispositions générales 

de la Trame Verte et Bleue).  

A.2. Favoriser lõappropriation des espaces de la trame verte et bleue par les usagers 

Les prescriptions  sont notamment  de  : 

- Valoriser les espaces soumis aux risques naturels dans le cadre de lõarmature verte et 

bleue  ; 

- Préserver les lignes de force remarquables du paysage : éléments de reliefs, interface 

entre les milieux ;  

- D®cliner lõarmature verte et bleue dans les projets dõam®nagement; 

- Valoriser et r®introduire de la nature en ville en sõappuyant sur la multifonctionnalit® des 

espaces concernés.  

A.3. Préserver et valoriser les vecteurs paysagers du territoire  

La cartographie des paysages à préserver  (voir ci -après) indique pour Montagnac , une ligne 

de force du paysage ¨ pr®server et ¨ composer ¨ lõest correspondant au bois des Leins. 

 

  
Extrait de la carte « le paysage à préserverל  «ל
Source  : SCoT Sud Gard, révision générale, DOO.  

Les prescriptions  sont notamment  de : 

- Préserver les grands paysages et panoramas  : 

o Dõint®grer les projets dans leur ®crin paysager, sõappuyer sur la trame bois®e, 

les lignes de force du paysage, notamment celles identifiées sur le document 

Montagnac   
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graphique, pour les valoriser lors de la conception des projets (en extension 

comme en renouvellement urbain) ;  

o De limiter lõurbanisation au droit des sites naturels class®s afin de garantir leur 

préservation ;  

o De prendre en compte les composantes majeures des unités paysagères du 

territoire (identifi®es au sein de lõEtat Initial de lõEnvironnement) dans les projets 

en préservant ou valorisant leurs éléments identitaires, caractéristiques ou 

structurants.  

- Accompagner la diversification des paysages urbains et souligner les silhouettes 

villageoises identitaires  : 

o Dõencadrer strictement les extensions urbaines sur les sommets des collines ou 

les lignes de crête ;  

o De d®finir les conditions dõextension urbaine permettant de sõint®grer ¨ la 

silhouette  villageoise et au profil urbain de la commune (alignement, hauteur, 

implantation, aspects  ext®rieurs des constructionsé) ; 

o de traiter les extensions urbaines de manière à assurer les greffes avec les 

espaces limitrophes au travers dõune Orientation dõAm®nagement et de 

Programmation (OAP) qui considère, les continuités viaires et piétonnes, la 

gestion progressive des transition s avec les espaces agricoles, la valorisation des 

caractéristiques des quartiers et milieux environnants (petit patrimoine, élément 

v®g®tatif, sp®cificit®s architecturales, continuit® dõespaces publicsé) et, si 

possible, favoriser une urbanisation en profo ndeur plut¹t quõen lin®aire le long 

des axes de circulation ;  

o Dõadapter les hauteurs des bâtiments de manière à éviter leur dépassement au 

regard des points hauts et des lignes de crêtes. Les exhaussements sont autorisés 

mais de manière limitée et adaptée afin à ne pas créer de ruptures soudaines 

avec les pentes  

o Dõadapter les projets d'aménagements et de construction à la topographie 

naturelle des terrains, mettre en valeur les dénivelés au sein des projets.  

- Traiter les entrées de ville  : 

o Dõidentifier les entrées de ville systématiquement au sein des documents 

dõurbanisme ; 

o De réaliser pour tout projet en extension ou en renouvellement urbain situé aux 

abords de ces entr®es de ville une Orientation dõAm®nagement et de 

Programmation.  

- Préserver les éléments du petit patrimoine.  

A.4. Maintenir et adapter les espaces agricoles aux enjeux du territoire  

On retrouve sur le territoire des espaces  support agricole et forestiers. Il nõy a pas dõespaces de 

production à valeur renforcée . 

Pour lõensemble des espaces agricoles, le SCoT prescrit  notamment  : 

- Dõassurer un traitement spécifique des interfaces au sein des espaces urbanisés (ou à  

urbaniser) situ®s en frange avec les espaces agricoles afin dõ®viter les conflits dõusages 

entre les habitants et les activités agricoles  ; 

- Dõidentifier et prendre en compte le bâti agricole existant et favoriser 

préférentiellement  son réinvestissement pour :  

o Une exploitation agricole ;  
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o Le d®veloppement dõune activit® compl®mentaire ¨ une exploitation en place 

sur le territoire dès lors que le changement de destination ne compromet pas 

l'activité  agricole et la qualité paysagère du site.  

o Prévoir des mesures dõ®vitement, et, le cas ®chant, de r®duction ou de 

compensation,  de manière systématique lorsque des projets de constructions 

et dõam®nagement, notamment pour les infrastructures, ont des impacts sur les 

terres agricoles (et en  particulier irrigables).  

Dans le cas où le bâti agricole existant est pleinement exploité, des extensions à vocation  

agricole limitées pourront être autorisées.  

- Dõautoriser les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au  

stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de 

matériel  agricole (hors des secteurs soumis à la loi littoral) ;  

- Dõautoriser, les projets de constructions et dõinstallations n®cessaires et 

complémentaires  ¨ lõactivit® agricole ou ¨ la diversification de leur activit®, d¯s lors 

que les bâtiments  existants au sein de la trame agricole ne permettent pas de garantir 

suffisamment la  p®rennit® du projet dõexploitation. Les constructions et installations 

devront se situer dans  la continuité ou dans un proche rayon des bâtis existants et 

sõint®grer au paysage environnant ;  

- De permettre les projets dõinstallations, ouvrages, travaux, am®nagements et 

constructions n®cessaires ¨ des ®quipements collectifs d¯s lors quõils ne sont pas 

incompatibles avec la vocation dõune activit® agricole, pastorale ou foresti¯re du 

terrain  sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des  espaces naturels et des paysages ;  

- Dõautoriser à titre exceptionnel, dans les zones naturelles, agricoles ou forestières, des  

secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL).  

  

Extrait de la carte « la trame agricole à préserver et à valoriserל  «ל
Source  : SCoT Sud Gard, révision générale, DOO.  

A.5. Valoriser et g®rer de mani¯re durable la pr®sence de lõeau sur le territoire 

Montagnac  
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La carte de référence pour la réalisation de cet objectif est celle de la trame verte et bleue  

(voir précédemment) . Sur cette carte, de nombreux cours dõeau sont rep®r®s au sein de la 

trame bleue « linéaire è, mais ne b®n®ficient dõaucune prescription sp®cifique.  

Le SCoT prescrit notamment  :  

- Prendre en compte dans lõ®laboration des PLU (ou PLUI), les cartographies des SAGE 

identifiant les espaces des cours dõeau, leurs espaces associ®s et les secteurs ¨ enjeux 

pour lõalimentation en eau potable des ressources en eau souterraine notamment (par 

exemple, en fonction des SAGE, les zones de sauvegarde, les espaces de bon  

fonctionnement des cours dõeau, les zones humidesé) ainsi que les dispositions visant 

à  leur préservation ou reconquête  ; 

- Dõidentifier et cartographier au moment de lõ®laboration des PLU (ou PLUI) les cours 

dõeau et ses affluents (permanents ou non) et des espaces de nature associés 

(ripisylves, prairies humides, roselières, zone humide, zone tampon, espaces de 

fonctionnalité, les  principaux canaux, les ®ventuelles zones dõenjeu, les espaces de bon 

fonctionnement et  les secteurs à enjeux pour les eaux souterraines (les aires 

dõalimentation des captages, les zones de sauvegarde des SAGE etc.) ;  

- De pr®server les zones humides, les espaces de mobilit® des cours dõeau et de les 

reconquérir au besoin ;  

- Eviter toutes nouvelles installations au niveau des cours dõeau et de leur espace de bon 

fonctionnement en dehors des carri¯res et gravi¯res autoris®es ¨ la date dõentr®e en 

vigueur du SCoT, et de leur extension et renouvellement.  

A.6. Economiser et préserver la ressource en eau  

Le SCoT prescrit notamment  :  

- De maintenir l'équilibre quantitatif de la ressource (en eau de surface et souterraine) 

en  veillant :  

o À respecter lõad®quation besoins/ressources (eau potable et assainissement) ; 

o À ce que les prélèvements ne dépassent pas la part renouvelable de la 

ressource ;  

- De conditionner lõam®nagement des zones (en extension comme en r®investissement) 

à  la disponibilité de la ressource et aux capacités des équipements.  

- De limiter la consommation de la ressource en eau  : 

o Dõatteindre de bons niveaux de rendements et éviter les pertes, notamment en 

améliorant  le rendement des réseaux AEP des communes ;  

o Dõint®grer pour les projets un dispositif dõutilisation ®conome de lõeau. 

- De prot®ger les captages dõeau et maintenir leur qualit®, notamment :  

o Dõanticiper d'éventuels problèmes de dégradation de la qualité de l'eau des 

captages dõeau destin®s ¨ la consommation humaine pour lesquels la 

dégradation a été constatée où la  tendance est à la dégradation ;  

o Dõinterdire strictement les rejets dõeaux pollu®es non trait®es au sein du milieu 

aquatique  ; 

- De conserver un assainissement des eaux performant, notamment  : 

o De répondre suffisamment aux besoins actuels et futurs (densification et 

extension) affich®s dans les documents dõurbanisme, en v®rifiant les capacit®s 

dõaccueil des stations de traitement des eaux us®es. Les capacit®s 

dõassainissement doivent °tre adapt®es au  développement démographique . 

A.7. Int®grer le cycle de lõeau dans lõam®nagement du territoire 
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Le SCoT prescrit notamment  :  

A lõ®chelle du territoire communal il sõagit : 

- De prendre en compte les zones dõaffleurement et de sauvegarde identifi®es par le 

SDAGE Rhône Méditerranée Corse et déclinés dans les différents SAGE, en adaptant le 

r¯glement et le zonage des documents dõurbanisme locaux, afin de d®finir une 

utilisation du sol adaptée qui respecte les nappes ; 

- De considérer les zones à enjeux telles que les secteurs d õalimentation en eau potable 

ou les zones de sauvegarde des eaux souterraines ainsi que les zones à enjeux pour les 

eaux superficielles identifiées au sein des SAGE et limiter au maximum leur 

imperméabilisation en garantissant une vocation agricole et natur elle de ces zones.  

A lõ®chelle des projets urbains et dõam®nagement du territoire, il sõagit : 

- De dépolluer, réhabiliter et gérer les sites pollués et anciennement pollués ; 

- Dõint®grer systématiquement une réflexion sur la gestion différenciée et la récupération 

des eaux pluviales ¨ lõ®chelle des projets urbains (de mani¯re ¨ favoriser entre autres 

son écoulement naturel) ; 

- De consid®rer, lorsquõelle existe, la pr®sence de lõeau dans les projets dõam®nagement 

comme fil conducteur et révélateur de la qualité des aménagements urbains ; 

- De favoriser les dispositifs de compensation ¨ lõimperm®abilisation par infiltration en 

comportant notamment un ou des ouvrages de r®tention p®renne de lõeau et en 

veillant ¨ pr®server la qualit® des nappes. Lõinfiltration des eaux pluviales dans le sol 

sera la solution ¨ privil®gier en priorit®, ¨ lõexception des projets pr®sentant un risque de 

pollution pour le milieu naturel ; 

- Dõencourager la récupération et le réemploi des eaux pluviales dans les opérations 

dõaménagement et les projets architecturaux.  

A.8. Amorcer la transition énergétique et promouvoir la sobriété énergétique  

Le SCoT prescrit : 

- De r®duire la consommation dõ®nergie fossile au sein des projets en renouvellement et 

de limiter les émissions de gaz à effet de serre au sein des projets en extension  : 

o En concevant des villes et villages des « courtes distances » en intégrant la mixité 

fonctionnelle ; 

o En déployant le maillage d õéquipements dédié aux modes de déplacement 

alternatifs à la voiture, en développant des liaisons pour les «modes actifs » 

(marche à pied, vélos etc...), notamment en assurant des parcours confortables 

pour accéder aux transports en commun.  

- De valoriser et développer les énergies renouvelables et de récupération (solaire, 

®olien, r®cup®ration de chaleur, m®thanisation, biomasse,é), sous condition que leur 

installation  respecte l õenvironnement local, ses enjeux écologiques, socio -

économiques et paysagers .  

Concernant lõ®nergie photovoltaµque le SCoT prescrit : 

- Dõautoriser au sein des enveloppes urbaines, des lisières urbaines à formaliser et des 

secteurs de  développement urbain : les installations de production intégrées aux 

programmes  mutualisant les emprises au sol (ombrières de parking, dispositifs en 

toiture), de manière  ¨ ®viter que la pose de panneaux au sol nõentra´ne ¨ elle seule 

une consommation  dõespace. Dans ce cas, les dispositifs de production ne seront pas 

considérés comme une  consommation dõespace. A lõinverse, les dispositifs de 
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production qui seront  exclusivement réalisés au sol pour cette seule fonction seront 

considérés comme une  consommation foncière destinée à des équipements.   

- Dõautoriser au sein des zones agricoles et naturelles, notamment : 

o Le d®veloppement de lõ®nergie photovoltaµque sur b©timent agricole (hangar 

et serres agricoles) uniquement dans la mesure o½ cela nõest pas incompatible 

avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain 

exploité et que les insta llations ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages ;  

A.9. Anticiper la vulnérabilité du territoire face au changement climatique  

Le SCoT prescrit notamment  : 

- De préserver les milieux naturels du territoire qui captent le Dioxyde de carbone  

(boisement, espaces agricoles, zones humides, restauration des solsé) et de 

compenser  les bilans carbones des opérations, notamment celles induisant une 

destruction de milieux  favorables au stockage du CO²  ; 

- De rationaliser les choix dõam®nagement urbain vis-à -vis du changement climatique 

en prenant en considération au sein des OAP sectorielles des PLU et PLUi les objectifs 

suivants : 

o Limiter lõimperm®abilisation; 

o Déployer  au maximum une transparence hydraulique au sein des projets 

urbains en assurant lõinfiltration de lõeau d¯s que possible; 

o Déployer  des secteurs végétalisés en milieu urbain pour limiter les phénomènes 

dõ´lots de chaleur, favoriser lõabsorption de CO2, gérer de façon «naturelle » les 

écoulements des eaux de pluie ; 

o Favoriser le d®veloppement de points dõeau (fontaine, brumisateurs, bassin, 

miroiré) et de stockage de lõeau (bassins, piscine naturelle, noueé) au sein des 

différentes opérations ; 

o Multiplier  les dispositifs dõombrages confortables notamment au travers de la 

réintroduction de la nature en ville ; 

o Encourager  à des dispositifs extérieurs permettant de temporiser et réguler les 

bâtiments (façade végétale ou « seconde peau èé). 

- Dõam®nager les zones à risques en  : 

o Réalisant , au sein des zones soumises aux aléas inondables, des ouvrages 

poreux techniquement viables dans le temps ; 

o Anticipant  les possibilit®s dõ®volution des al®as et des zones inondables, en 

proposant au maximum des structures surélevées pouvant accueillir des usages 

et espaces à moindre risque en rez -de -chaussée, en demi étage enterré et en 

souterrain des bâtiments (parking, stockage, activit®s, bassin de r®tentioné).  

A.11. Limiter au maximum et recycler mieux les déchets du territoire.  

Le SCoT prescrit notamment dõint®grer dans tous les projets dõam®nagements urbains, les 

am®nagements permettant le tri et la collecte des d®chets, en particulier par lõimplantation 

de dispositif de gestion de proximité des biodéchets.  

A.12. Rendre le territoire et ses habitants moins vulnérables aux risques et aux nuisances  

Le SCoT détaille les modalités de prise en compte des risques naturels, et détaille plus 

particulièrement les dispositions à prendre pour lutter efficacement contre le risque 

dõinondation.  
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Concernant le risque incendie, le SCoT prescrit notamment de  : 

- Identifier les équipements de lutte contre les feux incendie au préalable des PLU / cartes 

communales ;  

- Conditionner, au sein des zones expos®es ¨ un al®a moyen et fort, lõouverture ¨ 

lõurbanisation ¨ lõexistence et au dimensionnement dõun syst¯me de r®serve (r®servoir, 

b©che, etc.), de pr®l¯vement ou dõadduction dõeau suffisant pour permettre la 

défense ince ndie.  

Concernant les effets de sécheresse et de chaleur en ville, le SCoT prescrit de  : 

- Prendre en compte lõobjectif de confort thermique pour la population en amont de 

tout aménagement, notamment  : 

o En imposant un coefficient de végétalisation et des impératifs de plantation 

dans les nouveaux aménagements urbains ; 

o Mettre en place une politique de végétalisation/re -végétalisation active, afin 

de cr®er des ´lots urbains de fraicheur, au travers de lõ®vapotranspiration, de 

lõapport dõombre, du rafraichissement de lõair que ce soit ¨ lõ®chelle de lõ´lot et 

du bâti (en t ravaillant sur les fa­ades et/ou toitures v®g®talis®esé) avec des 

essences adaptées au climat méditerranéen.  

- Développer le capital boisé (en limitant les espèces allergisantes) des villes et village 

afin de répondre aux enjeux de réduction des îlots de chaleur urbains et de la pollution 

atmosphérique.  

B. Un territoire organisé et solidaire  

B.1. Sõappuyer sur les bassins de proximit® et les EPCI pour organiser et moduler les dynamiques 

socio -démographiques et la production de logements  

Le SCoT prescrit :  

- Lõenveloppe de logements ¨ cr®er sõ®l¯ve ¨ environ 38 800 logements entre 2018 et 

2030 ; 

- 20% de la production de logements nouveaux sont des Logements Locatifs Sociaux 

(soit au moins 7 760 logements entre 2018 et 2030) ;  

- Ces objectifs devront °tre traduits au sein des Programmes Locaux de lõHabitat (PLH) 

puis des documents dõurbanisme locaux et d®taill®s par commune en respectant 

lõarmature urbaine définie ;  

- En lõabsence de PLH, les communes et les intercommunalit®s dans le cadre de leurs 

PLU(i) devront atteindre 20% de logements locatifs sociaux dans la nouvelle production 

de  logements.  

Le DOO du SCoT répartit les perspectives démographiques et la production de logements et 

de logements locatifs sociaux par EPCI.  

Pour lõEPCI N´mes M®tropole, le SCoT prescrit 28 190 habitants ¨ accueillir sur la p®riode 2018-

2030 (13 ans), et 20 600 logements supplémentaires sur la même période.  

Le PLU ®labore un projet de territoire sur 12 ans et d®passera la date dõapplication du SCoT. 

Une projection au -delà de 2030 sera nécessaire.   

Lõencart ci-dessous est le r®sultat dõune interpr®tation des donn®es du SCoT rapport®es ¨ la 

commune de Montagnac . 

 2018 
Poids 

démographique  

Montagnac   204 0,08 % 
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Nîmes Métropole  257 987 100,0 % 

Poids démographique de  Montagnac  au sein de Nîmes Métropole  

 
Logement à réaliser 

sur la période 2018 -

2023 

Nîmes Métropole  20 600 

Poids démographique de  

Mont agnac  
0,08 % 

Montagnac  16 

Répartition du nombre de logement au ratio du poids démographique de Montagnac  

Une répartition du nombre de logements  à accueillir au ratio du poids démographique en 

2018 induit une  cr®ation dõenviron 15 logements supplémentaires  à Montagnac  à 

lõhorizon 2030. 

 2018 

Habitants 

supplémentaire  2030 

Nîmes Métropole  257 987 +28 190  286 177 

Mont agnac  204 +22 226 

Exploitation des données du SCoT Sud Gard  

Une r®partition du nombre dõhabitants ¨ accueillir au ratio du poids démographique en 2018  

induit une population dõenviron 226 habitants à Montagnac  ¨ lõhorizon 2030, soit environ 20 

habitants supplémentaires par rapport à 2018.  

Ces clés de répartitions permettent de donner un aperçu des objectifs, mais elles ne peuvent 

pas être prise de manière conformes. Le PLU est dans un rapport de compatibilité avec le 

SCoT. 

Par ailleurs, les objectifs du SCoT sont traduits au sein du programme local de lõhabitat (PLH) de 

Nîmes Métropole  sur la période 2019 -2024. Les données de PLH seront présentées par la suite 

(3.1.2).  

Le PLU devra être compatible avec le PLH  sur ce point. Cette compatibilité emportant la 

compatibilité avec le SCoT.  

B.2. Faire ®voluer lõarmature territoriale du SCoT 1 pour lõadapter aux dynamiques observ®es 

Les prescriptions  sont notamment  de  : 

- Lõarmature urbaine est le support dõune r®partition de la production de logements que 

les PLH et documents dõurbanisme locaux doivent mettre en oeuvre, traduire 

localement et  justifier ; 

- Elle guide ®galement la r®partition des grands ®quipements ¨ lõ®chelle du territoire (Cf. 

B3) ; 

- Elle permet, en accord avec les typologies de communes définies, de décliner les 

densités  urbaines communales ¨ respecter ¨ lõ®chelle des op®rations dõam®nagement 

(Cf. B6).  

Montagnac  est repérée comme une ville ou village  dans lõarmature urbaine, ce qui se traduit 

par  le fait quõelle a un rôle à jouer dan s les efforts dõaccueil de nouvelle population et de 

structuration des bassins de proximité . Cela représente le niveau le plus «  bas  è de lõarmature 

urbaine.  

B.3. Favoriser une politique dõimplantation dõ®quipements au plus pr¯s des habitants 

Les prescriptions  sont  de  : 
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- Respecter lõenveloppe globale maximale de 195 ha dõespaces d®di®s ¨ la r®alisation 

dõ®quipements, en d®finissant une r®partition responsable en accord avec lõarmature 

urbaine ;  

- Implanter les équipements dans les tissus urbains (urbanisation existante et engagée ou  

dans les sites dõextensions urbaines mixte ou ¨ dominante dõactivit®s) ou en continuit® 

de  lõurbanisation existante ; 

- Tenir compte de la bonne accessibilit® des lieux, de lõoffre actuelle ou future en 

transports  collectifs, de la desserte en modes actifs et dõune proximit® ¨ lõusager pour 

les équipements  accueillant du public ;  

- Favoriser la multifonctionnalité des bâtiments quand cela est possible et/ou de favoriser  

leur adaptation dans cette perspective ;  

- Mutualiser lõoffre de stationnement des ®quipements publics afin de servir aux besoins 

locaux des villages et des quartiers de ville dans lesquels ils sõimplantent. 

Le SCoT d®finit des logiques dõimplantation en fonction des diff®rents types dõ®quipements, 

reli®s ¨ une enveloppe dõespaces d®di®s. La hiérarchie comprend  : 

1. Les ®quipements dõint®r°t territorial (ex : grands ®quipements dõenseignement, de 

santé, sportifs, culturel/événementiel, administrations, etc.), enveloppe de 35 ha  ; 

2. Les ®quipements dõint®r°t de bassin de proximit® (ex : les lycées), enveloppe de 50 ha  ; 

3. Les ®quipements dõint®r°t communal ou de quartier (ex : terrains de sport, salle de 

quartier, parcsé), enveloppe de 110 ha ; 

Cette enveloppe est ¨ r®partir ¨ lõ®chelle du SCoT. Aucune cl® de r®partition particuli¯re nõest 

fixée.  

Le territoire pourra piocher dans ces volumes si des projets dõ®quipements sont pr®vus. 

B.4. Changer les modes de construction sur le territoire pour favoriser des projets dõexcellence 

urbaine  

Le SCoT prescrit que les objectifs relatifs ¨ la qualit® des op®rations dõam®nagement devront 

être traduits au sein  des Programmes Locaux de lõHabitat (PLH). Il prescrit ®galement que les 

extensions urbaines des villes et villages du territoire intégreront les principes de valorisation  des 

lisières agricoles et naturelles.  

Ces objectifs sont traduits au sein du programme local de lõhabitat (PLH) de N´mes M®tropole 

2019/2024 (prorogé de 2 ans). Le PLU démontrera sa compatibilité sur ce point par rapport au 

PLH pour la période concernée.  

B.5. Des cïurs de ville ¨ prot®ger, revaloriser, repeupler, r®activeré 

Lõenjeu est de r®duire les situations dõindignit®, dõinsalubrit® et de pr®carit® ®nerg®tique. Pour 

cela, il sõagit de mobiliser le parc de logements d®grad® et/ou indigne, de traiter les 

copropri®t®s d®grad®es en travaillant sur lõhabitabilit® des logements (remise en état, 

adaptation aux besoins actuels...) pour assurer sa remise sur le marché.  

B.6. Une limitation de la consommation foncière par mobilisation des ressources des tissus 

urbains existants et des projets dõextension ®conomes en espace 

Les SCoT prescrit que les documents dõurbanisme locaux devront traduire et justifier les objectifs 

de consommation foncière limitée en  : 

- Définissant à la parcelle les enveloppes urbaines principales et secondaires, sur la base 

des enveloppes définies par le SCoT ; 

- Evaluant les capacités de densification et de renouvellement urbain des tissus urbains 

existants  (pour Montagnac  un minimum 38 % de  densification/  renouvellement urbain ) ; 

- Respectant les objectifs de consommation foncière maximum  (enveloppe maximale  

de 324 ha  en extension pour Nîmes Métropole, pour les autres villes/villages 115 ha ) ; 
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- Respectant la localisation préférentielle des extensions urbaines indiquée par les lisières 

urbaines ( pour Montagnac , des lisières définies par le SCoT sont « à formaliser », 

notamment la lisière est  Ƃ voir carte Partie 3, chapitre 2, 4.1) ; 

- Garantissant et justifiant le respect de la densité moyenne communale (densité 

communale minimale de 25 logements par hectare  pour les autres villes/ villages ). 

Un tableau récapitulatif indique , pour lõEPCI N´mes M®tropole, les chiffres cl®s suivants ¨ 

respecter  : 

EPCI 

Nombre 

de 

logements  

Renouvellement 

urbain (%)  

Polarités 

(nombre de 

communes 

concernées  

Renouvellement 

urbain (%)  

Foncier à 

mobiliser 

en 

extension 

(ha)  

Nîmes 

Métropole  
20 600 45 % 

Ville centre (1)  70% 46 

Cïur 

d'agglomération 

(7) 

35% 71 

Pôle structurant 

de bassin (3)  
35% 45 

Villes/villages 

desservis (4) 
38% 47 

Autre villes/ 

villages (24)  
38% 115 

Extrait du tableau r®capitulatif sur lõencadrement du d®veloppement urbain 
Source  : SCoT Sud Gard, révision générale, DOO  p.56.  

Une répartition du nombre de logements par ratio du poids démographique a été réalisé e 

a fin dõ®valuer le nombre de logement s à produire en extension et en renouvellement urbain. 

En partant du principe que les logements réalisés en extension représentent 62  % de la 

superficie à utiliser pour la production de logement, les 38  % ®tant compris dans lõenveloppe 

urbaine (production à  38 % en renouvellement urbain ou en dent creuse).  

Commune  

Poids 

démographique 

de la commune 

(en %)  

Production lgts 

au prorata - 

2030 

Dont 

renouvelle -

ment urbain  

Dont Extension  

Montagnac   0,08 % 16 6 10 

En utilisant cette clé de répartition, on peut déduire  pour la commune :  

- Environ 6 logements à produire au minimum en renouvellement urbain  de 2018 à  

2030 ; 

- Environ 10 logements à produire au maximum  en extension urbaine  de 2018 à  2030. 

En appliquant la densité minimale moyenne de 25 logements, à la superficie à mobiliser en 

en extension, on peut en déduire  : 

- Environ 0,4 ha en extension peuvent être mobilisé s au maximum  dõici 2030. 

Lõensemble de ces prescriptions ne sont pas pr®cis®es ¨ lõ®chelle commun ale  sauf certain es 

traduites  à travers le PLH. Pour le SCoT ou le PLH, ces données ne sont que des minimum ou 

maximum ¨ respecter. La coh®rence dõensemble du projet doit °tre ®valu®e (par exemple, la 

surface dõextension ¨ mobiliser ne peut lõ°tre que si cela r®pond ¨ un besoin de 

d®veloppement qui nõest pas couvert par le potentiel de densification, qui lui -même peut être 

de 100 % si celui -ci suffit à atteindre par exemple les objectifs démographiques).  

B.7. Diversifier lõoffre en logements sur le territoire 
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Le SCoT prescrit dõaccompagner la production logements locatifs sociaux en accord avec les 

objectifs supracommunaux , notamment de  : 

- Dédier à  minima 20  % de la production totale de nouveaux logements doit être dédié 

¨ la production de logements locatifs sociaux sur lõensemble du territoire du SCoT. Les 

taux de production doivent être appliqués de manière à ne pas créer de situations 

locales de déséquilibre social et générationnel  ; 

- Traduire cet objectif de manière adaptée au sein des PLH et des documents 

dõurbanisme locaux et en veillant au respect des objectifs de production minimum fixés 

par la législation  pour les communes soumises aux lois SRU et ALUR.  

Ces objectifs sont traduits au sein du programme local de lõhabitat (PLH) de N´mes M®tropole. 

Le SCoT prescrit de d iversifier lõoffre de logement pour favoriser les parcours r®sidentiels, 

notamment de  : 

- Développer la part des logements en accession abordable et promouvoir une offre 

locative intermédiaire ;  

- R®pondre ¨ lõ®volution des modes de vie, par des formes dõhabitat adapt®es ¨ la 

diversité des parcours résidentiels et des manières de vivre son logement, notamment 

en constituant une offre alternative et pertinente pour les ménages attirés par le 

pavillonnaire ;  

- Localiser de manière prioritaire une offre de logements diversifiée (notamment 

logements  sociaux, en accession aid®e ou en location classiqueé) ¨ proximit® des 

réseaux de  transport en commun territorial (transports en commun urbains, TCSP, étoile 

ferroviaire et  gares, PEMé) ; 

- Traduire ces orientations au sein des PLH . 

Le SCoT prescrit de  répondre aux besoins et attentes de publics spécifiques , à travers  : 

- La construction de logements pour les étudiants doit être privilégiée dans un rayon 

proche des transports en commun et des lieux dõenseignement ; 

- Encourager la production de logements adaptés pour les séniors en engageant 

notamment des réflexions sures  : 

o Les résidences spécifiques dédiées aux seniors : elles doivent être privilégiées au 

sein des quartiers o½ lõoffre de service existante ou en projet est adapt®e ¨ leurs 

besoins : à proximité de polarités (équipements et commerces), de transport en 

commun, et d õespaces r®cr®atifs (tels que des parcs) ; 

o Les quartiers favorables au vieillissement.  

- Identifier dans le cadre des PLU(i) les situations inappropriées de mal logement 

présentes sur le territoire communal ou intercommunal et apporter une réponse en 

termes de  planification locale ;  

- Les orientations du Sch®ma D®partemental dõAccueil des Gens du Voyage du Gard 

doivent être respectée.  

 

 

C. Un territoire actif à dynamiser  

C.1. Bâtir une stratégie économique à 2030  

Le SCoT prescrit quõafin de répondre aux défis du développement économique pour les 

années à venir, les stratégies , d'aménagement d'espaces économiques doivent  : 
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- Allouer  plus de place ¨ de lõactivit® productive, sur des formes d'industries "compactes", 

limitant l'usage de foncier économique et conciliant production et développement 

durable  du territoire ;  

- Développer  de véritables offres d'accueil en faveur de l'artisanat, notamment 

l'artisanat de production et l'artisanat de construction. Ces offres peuvent comprendre 

des parcelles adaptées (300 à 1500 m²), des offres immobilières (achat clé en main, 

location, crédit bail), ou encore des services (accès à des services mutualisés sur un 

hôtel d'entreprise ou pépinière, gestion des déchets, stockage, plateformes de 

mutualisationé) ; 

- Diminuer  la part de foncier allouée aux projets commerciaux pour répondre aux 

tendances  actuelles de diminution des formats de vente et du retour à la proximité ;  

- Diminuer  la part de foncier allouée à la logistique "classique" (stockage et transport sur 

de  grands espaces de plusieurs dizaines d'ha) pour préférer le concept de logistique à 

forte  valeur ajoutée (logistique de distribution urbaine, logistique incluant des 

opérations  d'emballage/conditionnement, logistique dédiée à haut niveau de 

technicité, logistique  durable et intermodale é). 

Le SCoT définit une hiérarchisation  des sites dõactivit®s en 3 niveaux, avec des prescriptions et 

recommandations sp®cifiques associ®es ¨ chacun dõentre eux. 

- Les sites strat®giques correspondent ¨ lõaccueil dõactivit®s dont le rayonnement 

dépasse largement les frontières du SCoT. Ces zones répondent au mieux aux critères 

dõimplantation dõentreprises de taille cons®quente (PME, ETI, grandes entreprises) ou 

de TPE à la recherche de synergies pour produire et innover ð aucun site stratégique 

nõa ®t® identifi® ¨ lõ®chelle de la commune ; 

- Les sites structurants sont r®serv®s ¨ lõaccueil dõactivit®s productives et parfois 

artisanales. Leur taille, et leur localisation en font des implantations possibles, pour des 

TPE/PME rayonnant ¨ lõ®chelle du territoire, et parfois un peu au-delà. Parfois , la 

pr®existence historique dõacteurs de plus grande taille sur le site ou ¨ proximit® conf¯re 

une légitimité économique au secteur  ð aucun site structurant nõa ®t® identifi® ¨ 

lõ®chelle de la commune ; 

- Les sites de proximit® concernent lõaccueil dõactivit®s principalement artisanales ou de 

services de proximité, ayant un rayonnement à 10/15 minutes depuis une ville ou un 

bourg centre (absence de liste).  Aucun site de proximité nõa ®t® identifi® ¨ lõ®chelle de 

la commune . Le plus proche est celui de La Calmette  ; 

Pour ®viter la multiplication des projets, ou la pr®sence dõune ZAE sur chaque commune, il est 

interdit de d®velopper une ZAE de proximit® sõil existe des disponibilit®s dans le m°me type de 

zone dans un rayon de 10 minutes en voiture à partir du secteur de projet souhaité . La 

commune de Montagnac ne peut pas développer  une ZAE de proximité, du fait de la présence 

dans un rayon de 10 min ce celle de La Calmette.  
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Extrait de la carte «  lõarmature commercial projet®eל» 
Source  : SCoT Sud Gard, révision générale, DOO.  

C.2. Avoir une stratégie commerciale conforme aux grands principes du PADD et aux enjeux 

identifiés dans le DAAC  

Concernant lõarmature commerciale, Montagnac  nõest pas rep®r®e comme ®tant p¹le 

dõ®quilibre ou un p¹le structurant. Cõest une commune identifiée avec « tr¯s peu ou pas dõoffre 

commerciale  ». 

Le SCoT prescrit pour ces polarités  : 

- Lõenjeu principal pour ces communes est la préservation des coeurs de villages. C'est 

la  raison pour laquelle le DAAC opère des prescriptions spécifiques pour les commerces  

supérieurs à 300 m².  

C.6. Développer le numérique et les usages du digital  

La prescription du SCoT est la suivante  : 

- Au sein des enveloppes urbaines  définies sur le document graphique :  

o De les desservir à minima par les communications électroniques en haut débit  

(fourreaux, chambres de tirageé) ; 

o De rechercher de manière prioritaire la desserte en Très Haut débit pour des 

zones dõactivit®s et pour des sites de grands ®quipements (sites 

dõenseignement, de sant®, établissements et services publics, sites touristiques 

et culturelsé). 

- Dans le cas dõam®nagement de nouveaux quartiers : 

o De faciliter, coordonner et encadrer le déploiement des réseaux numériques 

via des infrastructures neutres et mutualisées : pour ce faire, le développement 

et la cr®ation dõinfrastructures passives (fourreaux, chambres de r®servationé) 

lors des travaux dõam®nagement dõinfrastructures ou dans le cadre 

dõop®rations dõam®nagement (r®sidentielles, mixtes ou ®conomiques) doivent 

Montagnac  
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constituer une solution à minima pour  garantir le d®veloppement dõun r®seau 

sur le territoire métropolitain ;  

o De conditionner lõouverture ¨ lõurbanisation des nouvelles polarit®s 

économiques à  lõam®nagement dõinfrastructures et dõ®quipements 

numériques de connexion aux  r®seaux dõinformation mondiaux adoptant les 

standards techniques les plus  performants et permettant lõexercice du droit ¨ la 

concurrence.  

- Dans les services : 

o De transport, de proposer une offre efficiente afin dõinformer, communiquer et 

dõalerter en temps r®el sur les conditions dõoffres de services et de circulations ; 

o Dõadministrations publiques, dõoffrir des points dõacc¯s au num®rique public. 

D. Un territoire en réseaux  à relier  

La cartographie  de  organiser le territoire en réseaux  (voir ci -après) indique pour Montagnac  : 

   

Extrait de la carte « Organiser le territoire en réseaux  «ל
Source  : SCoT Sud Gard, révision générale, DOO.  

- Une voie de rang 3 avec la RD907.  

D.2. Compléter le réseau viaire pour faciliter les déplacements et limiter les saturations  

Le SCoT identifie les principales pénétrantes  permettant de desservir et irriguer les  principaux 

p¹les dõ®quilibre et le cïur dõagglom®ration. Concernant la hi®rarchie de lõoffre viaire, la 

RD907 appartient à des voies de niveau  3 (routes reliant les p¹les dõ®quilibre au cïur 

dõagglom®ration).  

Le SCoT prescrit : 

- Dõinscrire les voiries de niveau 2, 3 et 4 (actuelles ou en projet fléchée au SCoT) dans 

une logique dõam®lioration des conditions dõaccessibilit® tout en recherchant une 

intégration urbaine et paysagère de qualité. Ainsi, la diversité des usages de ces voiries 

doit  être privilégiée, en accord avec leur vocation. Elles seront des supports du 

développement des transports collectifs, performants dès que la réalité économique 

le permet. Les profils favoriseront lõapaisement des vitesses, voire, lorsque n®cessaire, le  

partage avec les modes actifs, surtout aux abords des agglomérations  ; 
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- Dõ®tudier pour les projets de création, de réaménagement ou de requalification de 

voies de niveau 2, 3 et 4 :  

o Lõinsertion paysagère et environnementale de qualité ;  

o La prise en compte des déplacements en transports collectifs et en modes 

actifs,  lorsquõils existent ; 

o Leur bonne connexion au réseau existant.  

Ces voies doivent  : 

- Assurer le rabattement des flux entrants dans la métropole vers les PEM  ; 

- Être en capacit® de r®pondre ¨ la forte demande dõentr®e et de sortie de ville. Pour 

cela, leur profil devra être adapté. Leur intégration dans le paysage naturel et rural et 

dans le milieu urbain est essentielle.  

Concernant le stationnement, le SCoT prescrit  notamment  de  : 

- Proposer  systématiquement une offre suffisante et en accord avec les environs du site 

afin de répondre aux besoins des espaces urbains comme naturels afin de limiter 

lõengorgement des espaces par du stationnement sauvage, souvent n®faste pour la 

qualité de ces esp aces ;  

- Privilégier  la mutualisation du stationnement (entre différentes fonctions urbaines 

notamment)  ; 

- Développer les bornes de recharges pour véhicules électriques et hybrides (en 

consid®rant, pour les secteurs dõhabitat collectif ou qui obligent au stationnement sur 

voirie, un ratio de 4 points de charge pour 100 logements concernés)  ; 

- Dõint®grer dans chaque programme des places destinées au stationnement vélo et 

deux  roues motorisés.  

D.4. Promouvoir et faciliter les modes de déplacements alternatifs au sein des bassins  

Le SCoT prescrit : 

- La promotion des modes actifs sur lõensemble du territoire est une priorit® qui concerne 

toutes  les communes du territoire. Pour se faire, il sõagira : 

o Dõint®grer dans les espaces publics (les nouveaux comme ceux en 

renouvellement) les modes doux et les relier aux principaux pôles générateurs 

de déplacement situés dans  une même commune ;  

o Dõint®grer également les modes actifs dans la conception des franges urbaines 

et des  entrées de ville ;  

o De préserver et développer dans les tissus urbains existants les perméabilités 

piétonnes, permettant de rejoindre le réseau de transport collectif le plus 

proche ainsi que les axes  modes doux de niveau supérieur ;  

o De considérer la place du piéton et les continuités piétonnes dans les projets  

dõam®nagement ; 

o De traiter les carrefours de manière à faciliter les traversées des cycles et 

piétons  ; 

o De relier de manière continue les modes doux du territoire ;  

o Dõimplanter et de composer des micro -centralités en lien avec les axes modes 

doux  ; 

o De pacifier et prévoir les aménagements adaptés pour la reconversion du Sud 

de Nîmes ;  
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o Développer  les points de stationnement pour les vélos, abrités et sécurisés et 

facilement  accessible ¨ lõ®chelle de chaque projet urbain. 

D.5. Mettre en place les conditions nécessaires à une nouvelle pratique du territoire  

La prescription est la suivante  : 

- Le SCoT prévoit donc une enveloppe globale de 425 nouveaux hectares pouvant être 

consommés  pour la réalisation de son projet global de mobilité, à répartir de manière 

coordonnée et cohérente  entre les différents acteurs de la mobilité agissant sur le 

territoire. Pour rappel, cette enveloppe  nõinclut pa s les nouvelles routes nécessaires à 

la desserte des quartiers.   

Les orientations  par bassin  : orientations spécifiques sur la plaine de la Gardonnenque  

Les prescriptions concernent lõensemble de la plaine de la Gardonnenque et ne sont pas 

spécifiques à Montagnac . 

Le SCoT prescrit  que les PLU et les documents dõurbanisme devront être compatibles avec les 

SAGE, en cours dõ®laboration lors de lõapprobation de la r®vision du SCoT. De ce fait, le SAGE 

sera inclus dans la réflexion globale de révision  générale du PLU . 

Activer et préserver  la sensibilité agricole locale du bassin. Le SCoT prescrit de  : 

- Respecter les silhouettes des villes et villages en restant fidèle à leur implantation 

dõorigine (les pentes des collines Gardonnenque, villages de plaine, village en 

promontoireé) ; 

- Cadrer strictement lõurbanisation dans les plaines, notamment aux abords des 

principaux axes routiers ;  

- Préserver, créer ou recréer les éléments permettant la gestion des parcelles agricoles, 

notamment hydraulique : restanques, murets, capitelles, bergeries.  

Afin de révéler  le paysage emblématique du bassin, le SCoT prescrit notamment  de : 

- Ma´triser les dispositions dõam®nagement des routes : glissi¯res, panneaux, bas-côtés, 

ronds -points ;  

- Préserver et maintenir les distances existantes entre le village et la route principale 

permettant de mettre en scène du village dans le paysage de la plaine et du coteau 

; 

- Préserver les silhouettes villageoises (villages épousant les pentes des collines 

Gardonnenque, villages de plaine, village en promontoire (La Rouvière).  

Afin de préparer  le bassin au regard des enjeux climatiques et environnementaux à venir, le 

SCoT prescrit de : 

- Développer le capital boisé des villes et villages, afin de répondre aux enjeux de 

réduction des îlots de chaleur urbains et de la pollution atmosphérique ;  

Afin de préparer  le bassin ¨ lõaccueil de nouveaux r®sidents, le SCoT prescrit de : 

- Pr®voir les enveloppes fonci¯res n®cessaires ¨ lõextension et la r®alisation 

dõ®quipements publics au sein des diff®rentes communes du bassin de proximit® dont 

majoritairement au sein des polarités identifiées.  Montagnac nõest pas identifi® comme 

une polarité, sur le territoire de la Plaine de la Gardonnenque  : Saint-Geniès -de -

Malgoirès est identifiée comme un pôle structurant de bassin de proximité et Fons 

comme une commune connectée au réseau de transport en commun et support de 

développements . 

Le document dõam®nagement artisanal et commercial (DAAC) 

Le DAAC d®termine les conditions dõimplantation des ®quipements commerciaux qui, du fait 

de leur importance, sont susceptibles dõavoir un impact significatif sur lõam®nagement du 

territoire et le développement durable.  
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Le DAAC comprend deux livrets  : 

- Le livret  1, consacré au diagnostic ; 

- Le livret  2, relatif à la stratégie globale et aux orientations qui en découlent en matière 

de commerce.  

Le DAAC du SCoT Sud Gard définit  : 

- Une armature commerciale ¨ lõhorizon 2030 ; 

- Des orientations spécifiques par EPCI ; 

- Les conditions dõam®nagement de la grande offre commerciale; 

- Les outils au -delà du SCoT.  

Les orientations, objectifs et prescriptions présentés dans la partie ci -dessous sont celles et ceux 

concernant le territoire communal et présent ant des enjeux pour le PLU de Montagnac . Les 

orientations suivantes nõont pas ®t® trait®es, car elles ne pr®sentent pas dõenjeux majeurs sur 

le territoire communal  : 

- Orientations spécifiques concernant la vallée de la Gardonnenque  ; 

- Les conditions dõam®nagement de la grande offre commerciale. 

A.  Une armature commerciale ¨ lõhorizon 2030 

Lõarmature commerciale hi®rarchise les communes en 4 cat®gories : 

- La ville centre et sa couronne (Nîmes, Milhaud, Marguerittes, Caveirac, La Calmette)  ; 

- Les p¹les dõ®quilibre (Beaucaire, Sommi¯res, Vauvert) ; 

- Les pôles structurants de bassin (Saint -Gilles, Saint-Geniès -de -Malgoirès, Aimargues, 

Binôme Vergèze / Codognan, Binôme Aigues -Mortes / Le Grau -du -Roi, Bellegarde et 

Calvisson  ; 

- Les autres niveaux de polarité ( toutes les communes non citées  précédemment , 

Montagnac  en fait partie ). 

Concernant les communes sans offre, le SCoT ne fait quõune seule prescription : ne pas 

développer d'offre commerciale en périphérie ou entrée de ville ou village en format supérieur 

à 300 m².  

3.1.2. Le Programme local de lõhabitat (PLH) de N´mes M®tropole 2019-2024 (prorogé pour 

2 ans)  

Le programme Local de lõHabitat (PLH) est le document strat®gique et prospectif de 

lõagglom®ration pour guider et ®quilibrer la production et la r®habilitation de logements sur le 

territoire. Il existe un PLH applicable sur le territoire (Nîmes Métropole 2019 -2024), celui -ci a été 

adopté le 2 décembre 2019.  Il a été prorogé le 1 mars 2024 pour deux ans maximums  soit 

jusquõau 1er mars 2026. La révision du PLH a été lancée par délibération du conseil 

communautaire du 13 février 2023.  Le PLU doit être compatib le avec les objectifs du document 

qui sera applicable avant lõenqu°te publique. 

(nb  : le PLH pourra néanmoins servir de trame pour «  prolonger  » les objectifs communaux au -

del¨ des p®riodes PLH et SCoT, puisque les cl®s de r®partition nõont a priori pas vocation ¨ °tre 

modifiées substantiellement).  

Le PLH sõappuie sur 3 axes principaux :  

- Le renouvellement urbain  ; 

- La lutte contre la précarité énergétique  ; 

- Le d®veloppement dõune offre de logement adapt®e aux besoins de la population. 

Ces 3 axes sont ensuite déclinés en 4 orientations stratégiques  :  
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- Agir sur lõ®quilibre social du territoire ; 

- Maîtriser davantage la construction neuve  ; 

- Revitaliser le cïur des villes et villages ; 

- Proposer des solutions adaptées pour tous.  

La commune de Montagnac  est identifiée comme ville de moins de 1  500 habitants  dont la 

définition est la suivante  :  

« Situés en deuxième couronne périurbaine, ce sont actuellement les territoires avec les taux 

de croissance les plus forts. Lõobjectif est dõy limiter un d®veloppement urbain consommateur 

de foncier et g®n®rateur dõimportants flux domicile-travail. Le taux  de croissance y est fixé 

entre 0,6 et 0,7% par an . » 

Le PLH propose un résumé des objectifs sur le territoire dans des fiches détaillées . La fiche  

Montagnac , qui fait office de prescriptions à appliquer pour le territoire, est reprise ci -dessous : 

 

Source  : Fiche de  Montagnac , Programme dõactions territorialisées, PLH 2019-2024 Communauté 

dõAgglom®ration de N´mes M®tropole 
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Source  : Fiche de Montagnac , Programme dõactions territorialisées, PLH 2019-2024 Communauté 

dõAgglom®ration de N´mes M®tropole 
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Source  : Fiche de Montagnac , Programme dõactions territorialisées, PLH 2019-2024 Communauté 

dõAgglom®ration de N´mes M®tropole 
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Le PLH est une traduction des objectifs du SCoT sur 5 ans. Le PLH prévoit 0, 25 ha mobilisable en 

extension soit 0, 05 ha par an, ce qui correspond à plus que les  0,4 ha en extension calculé pour 

la période 2018 -2030 du SCoT.  

Lõobjectif du PLH est la production de 10 logements sur la période 2019 -2024 soit 2 

logements/an. Au sein de cette production de logements 4 logements sociaux doivent être 

réalisés sur la période soit 1 logements/an. Sur la période 2017 -2025 la commune doit réalis er 5 

logements sociaux (ce nombre sõappuie sur un lissage sur 8 ans de lõobjectif annuel du PLH). 

En projetant les objectifs à horizon 2030, 12 logements supplémentaires  pourraient être réalisé 

soit 22 logements  sur la période 2019 -2030. Concernant les logements sociaux 6 logements 

supplémentaires devront être réalisés soit 11 logements  sur la période 2019 -2030. 

Cependant le PLH fixe un objectif général de production de logement social pour les 

communes de moins de 1  500 habitants, celui -ci est de 30 % de la production neuve.  

Le PLU sõappuiera sur ces objectifs, ce qui semble le plus pertinent pour obtenir une cl® de 

répartition.  

Le projet à court terme identifi é par le PLH a été réalisé. Le projet à moyen du chemin des 

chênes truffiers est est en cours de réalisation. Concernant le dernier projet, un permis 

dõam®nager a ®t® accord® mais les travaux nõont pas commenc®. 

Cependant, lõensemble des projets ne respecte pas la densit® du PLH et du SCoT. De plus, les 

logements pr®vus dans ces projets ne respectent pas lõobjectif de production globale d®fini 

par le PLH (5 fois supérieur).  

Lõobjectif de production de logements du PLH est cohérent avec le SCoT sur la base de la 

répartition démographique.   

Lõanalyse de lõensemble de la construction de logements est réalisée  dans la Partie 2, Chapitre 

2, 3.4. 

3.1.3. Le SRADDET Sch®ma r®gional dõam®nagement, de d®veloppement durable et 

dõ®galit® des territoires (SRADDET) Occitanie 

Le sch®ma r®gional dõam®nagement, de d®veloppement durable et dõ®galit® des territoires 

(SRADDET) de la r®gion Occitanie a ®t® adopt® le 30 juin 2022 par lõassembl®e r®gionale, puis 

approuvé par le préfet  de r®gion le 14 septembre 2022. Il incarne le projet dõam®nagement 

du territoire port® par la r®gion ¨ lõhorizon 2040, il dessine un cadre de vie pour les g®n®rations 

futures, pour un avenir plus durable et solidaire.   

Le SCoT Sud Gard devra être rendu compatible avec ce document.  

A noter quõune modification du SRADDET visant ¨ int®grer les dispositions de la loi Climat et 

Résilience est en cours. Le dossier de modification a été soumis à la consultation des personnes 

publiques associées en décembre 2024 et mis à disposition du publ ic du 17 mars au 19 mai 

2025. La modification a été approuvée le 12 juin 2025.  

Le SRADDET est un document intégrateur des schémas sectoriels suivants, auxquels il se 

substitue dès son adoption par arrêté préfectoral :  

- Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) ; 

- Le schéma régional climat air énergie (SRCAE) ; 

- Le plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) ; 

- La planification r®gionale de lõintermodalit® (PRI) ; 

- La planification régionale des infrastructures de transport (PRIT).  

Le SRADDET est composé de :  
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- Un rapport, comprenant notamment une synth¯se de lõ®tat des lieux, les enjeux 

identifiés par domaine thématique, la stratégie régionale et les 68 objectifs qualitatifs 

ou quantitatifs fixés sur le moyen et le long terme qui en découlent ; 

- Un fascicule des règles générales, ces dernières ayant une valeur prescriptive ; 

- Des annexes  

Le fascicule des règles est organisé selon 2 axes  : 

- Un r®®quilibrage r®gional pour lõ®galit® des territoires 

- Un nouveau mod¯le de d®veloppement pour r®pondre ¨ lõurgence climatique 

Ces deux axes sont décomposés en 3 défis  : 

- Le d®fi de lõattractivit®, pour accueillir bien et durablement 

- Le défi des coopérations, pour renforcer les solidarités territoriales  

- Le défi du rayonnement, pour un développement vertueux de tous les territoires  

Õ Le rapport dõobjectifs 

Tout dõabord, le rapport dõobjectifs comprend une carte (non prescriptive) qui identifie les 

espaces de dialogue  : 

  

Espaces de dialogue  

Source  : Rapport dõobjectifs du SRADDET Occitanie 

Mont agnac  (point rouge sur la carte précédente) est située dans le ruban méditerranéen, 

pour lesquels le SRADDET fixe les projections suivantes pour 2040  : 

- 0,5 % de variation annuelle  dõici 2040 pour le ruban m®diterran®en ; 
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Le rapport dõobjectifs d®cline les axes et d®fis en 9 objectifs g®n®raux et 27 objectifs 

thématiques.  

 

Organisation du SRADDET Occitanie  

Source  : Rapport dõobjectifs du SRADDET Occitanie 

Plusieurs objectifs concernent directement ou indirectement le PLU, et notamment :  

- Lõobjectif th®matique 1.1 (mobilit®s) : garantir lõacc¯s ¨ des mobilit®s du quotidien pour 

tous les usagers ; 

- Lõobjectif th®matique 1.2 (services) : favoriser lõacc¯s ¨ des services de qualit® ; 

- Lõobjectif th®matique 1.3. (habitat) : d®velopper un habitat ¨ la hauteur de lõenjeu des 

besoins et de la diversité sociale ; 

- Lõobjectif th®matique 1.4. (foncier) : r®ussir le z®ro artificialisation nette ¨ lõ®chelle 

r®gionale ¨ lõhorizon 2040 

- Lõobjectif th®matique 1.5. (eau et risques) : concilier accueil et adaptation du territoire 

régional aux risques présents et futurs ; 

- Lõobjectif th®matique 1.7. (consommation du b©ti) : baisser de 20 % la consommation 

®nerg®tique finale des b©timents dõici 2040 ; 

- Lõobjectif th®matique 1.9 (production dõENR) : multiplier par 2,6 la production 

dõ®nergies renouvelables dõici 2040 ; 

- Lõobjectif th®matique 2.7 (biodiversit®) : pr®server et restaurer la biodiversit® et les 

fonction écologiques pour atteindre la non perte nette de biodiversité  ; 

- Lõobjectif th®matique 2.8 (milieux aquatiques): pr®server et restaurer la fonctionnalit® 

des milieux aquatiques et des zones humides.  
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Õ Le fascicule de règles  

Le fascicule de règles comprend 11 règles générales déclinées en 32 règles  : 

 

Organisation du fascicule de règles  

Source  : Fascicule de règles, SRADDET Occitanie  

Le PLU est ®tablie sur la douzaine dõann®es ¨ venir, soit jusquõ¨ 2037, celui-ci doit être 

compatible avec le SCoT jusquõen 2030, puis le SRADDET opposable (la modification intégrant 

la loi climat et r®silience a ®t® approuv®e ente lõarr°t et lõapprobation du PLU) sera à priori le 

document applicable sur la période qui suit.  

Pour rappel, le PLU devra être mis en compatibilité si nécessaire dans les échéances prévues 

par la loi (février 2028).  

3.1.4. Le sch®ma directeur dõam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) Rh¹ne-

Méditerranée  

La commune d e Montagnac  est concern®e par le sch®ma directeur dõam®nagement et de 

gestion des eaux (SDAGE) Rhône -Méditerranée  2022-2027. Elle appartient au bassin versant 

Ardèche Gard et au sous bassin Gardons  du SDAGE.  

Le PLU devra être compatible avec ce dernier étant donné que le SCoT opposable ne le prend 

pas en compte (SDAGE approuvé postérieurement au SCoT).  

Le législateur a, en effet, donné au SDAGE une valeur juridique particulière en lien avec les 

d®cisions administratives et avec les documents dõam®nagement du territoire. Ainsi, les 

documents dõurbanisme tels que les sch®mas de coh®rence territoriale (SCoT), les plans locaux 

dõurbanisme (PLU) et les cartes communales doivent °tre compatibles avec les orientations 

fondamentales et avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE.  

Créé par la loi n°  92-3 du 3 janvier 1992 sur lõeau, le sch®ma directeur dõam®nagement et de 

gestion des eaux (SDAGE) est un document de planification ®labor® ¨ lõ®chelle de chaque 

grand bassin hydrogéographique français. Il constitue un outil de gestion p rospective et de 

cohérence qui définit pour les 10 à 15 ans à venir les orientations fondamentales pour une 
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gestion équilibrée de la ressource en eau à leur échelle, les objectifs de quantité et de qualité 

des eaux conform®ment ¨ la Directive Cadre sur lõEau ainsi que les am®nagements ¨ r®aliser 

pour les atteindre. Le SDAGE est un document r èglementaire opposable ¨ lõEtat, aux 

collectivités locales et aux établissements publics, dont les décisions et les programmes doivent 

lui être compatibles.  

Pour atteindre ses objectifs environnementaux, la directive cadre sur lõeau pr®conise la mise 

en place dõun plan de gestion.  

 

Source  : SDAGE Rhône-Méditerranée  2022-2027 

Approuvé le 21 mars 2022 pour les années  2022 à 2027, le SDAGE du bassin Rhône -

M®diterran®e est constitu® de lõensemble des bassins versants des cours dõeau sõ®coulant vers 

la Méditerranée et du littoral méditerranéen. Il couvre, en tout ou partie, 5 régions et 29 

d®partements. Il sõ®tend sur 121600 km², soit près de 20 % de la superficie du territoire national. 

Les ressources en eau sont relativement abondantes compar ées à  lõensemble des ressources 

hydriques de la France (réseau hydrographique dense et mo rphologie fluviale variée, richesse 

exceptionnelle en plans dõeau, forte pr®sence de zones humides riches et diversifi®es, glaciers 

alpins, grande diversit® des types de masses dõeau souterraine). Cependant, de grandes 

disparités existent dans la disponibi lité des ressources selon les contextes géologiques et 

climatiques, une partie des territoires du sud -est de la France présente de manière chronique 

un d®s®quilibre entre lõeau disponible dans le milieu naturel et les pr®l¯vements effectu®s que 

ce soit pou r lõeau potable, lõagriculture ou lõindustrie. 

La commune se doit de respecter les 9 orientations fondamentales pour une gestion équilibrée 

de lõeau et des milieux aquatiques ®dict®es par le SDAGE : 

0 - Sõadapter aux effets du changement climatique 

1 - Privil®gier la pr®vention et les interventions ¨ la source pour plus dõefficacit®  

2 - Concr®tiser la mise en ïuvre du principe de non d®gradations milieux aquatiques  

3 - Prendre en compte les enjeux sociaux et ®conomiques des politiques de lõeau 

4 - Renforcer la gouvernance locale de lõeau pour assurer une gestion int®gr®e des enjeux 
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5 - Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la sant é  

5 a) Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions dõorigine domestique et industrielle  

5 b) Lutter contre lõeutrophisation des milieux aquatiques  

5 c) Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses  

5 d) Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans les 

pratiques actuelles  

5 e) Evaluer, prévenir et ma îtriser les risques pour la santé humaine  

6 - Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides  

6 a) Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux 

aquatiques  

6 b) Préserver, restaurer et gérer les zones humides  

6 c) Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques de gestion de 

lõeau  

7 - Atteindre lõ®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la ressource en eau et en 

anticipant lõavenir  

8 - Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques  

Les documents dõurbanisme devront permettre de ma´triser : 

- La satisfaction des diff®rents usages de lõeau avec une priorit® ¨ lõeau potable 

(disponibilité de la ressource en eau superficielle ou souterraine, préservation des 

aquifères stratégiques identifiés par le SDAGE, existence ou non des réseaux 

dõadduction dõeau, rendements,); 

- Les rejets ponctuels ou diffus et leurs impacts sur la qualité du milieu récepteur ; 

- Le risque inondation et la gestion des eaux pluviales (tant vis -à -vis de son impact du 

point de vue du risque dõinondation que du risque de pollution) ; 

- Lõartificialisation des milieux et la pr®servation des milieux aquatiques et des zones 

humides.  

Montagn ac  appartient au sous -bassin versant du Gardons du SDAGE (code  : AG_14_08) pour 

sa partie est et au sous -bassin versant du Vidourle (code  : CO_17_20). 

La Courme, en limite ouest de la commune, est repéré e dans le SDAGE  2022-2027 comme un 

cours dõeau qui subit des pressions significatives  : 

- Pollutions par les nutriments urbains et industriels  ; 

- Pollutions par les nutriments agricoles  ; 

- Pollutions par les pesticides . 

Les mesures suivantes ont été mises en place  : 

- Réhabiliter et ou créer un réseau d'assainissement des eaux usées hors Directive ERU 

(agglomérations de toutes tailles)  ; 

- Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation ;  

au -delà des exigences de la Directive nitrates  ; 

- Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au 

traitement phytosanitaire . 

Montagnac  appartient par ailleurs aux masses dõeau souterraine des ç Calcaires urgoniens des 

garrigues du Gard BV du Gardon » (code : FRDG128)  et aux masses dõeau souterraine des 
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« Marnes, Calcires crétacés et calcaires jurassiques sous couverture du dôme de Lédignan  » 

(code  : FRDG519). 

La masse dõeau FRDG519 fait lõobjet dõune pression dont lõimpact est ¨ r®duire 

significativement  : « Limiter les apports en pesticides agricoles et/ ou utiliser des pratiques 

alternatives au traitement phytosanitaire  ». 

Le PLU est prév u sur une période de 12 ans,  à horizon 2037 , et sõ®tend sur une p®riode au -delà  

du SDAGE. O n ne peut pas anticiper le futur document. Mais  lõ®ch®ancier r®glementaire 

devrait amener  le PLU ¨ une ®ventuelle mise en compatibilit® pour la mise en ïuvre du futur 

SDAGE. 

3.1.5. Sch®ma dõam®nagement et de gestion des eaux (SAGE) Gardonל 

Le SAGE, institu® par la loi sur lõeau de 1992, est un outil de planification qui a une port®e 

juridique et qui fixe les objectifs et r¯gles n®cessaires ¨ une gestion globale et durable de lõeau 

sur un bassin versant défini.  

Le sch®ma dõam®nagement et de gestion des eaux (SAGE) Gardon a ®t® approuv® par arr°t® 

du préfet du Gard et de la Lozère le 18 septembre 2015. Il concerne 171 communes et 200  000 

habitants, il couvre 2  000 km² du Gard et de la Lozère.  

 

Carte bassin versant SAGE Gardons  
Source  : PAGD SAGE des Gardons  

Le SAGE se compose :  

-  Dõun plan dõam®nagement et de gestion durable (PAGD) de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques (dont les dispositions sont opposables aux décisions 

administratives) ; 

-  Dõun r¯glement (dont les r¯gles sont opposables aux tiers); 

-  Dõun atlas cartographique. 

Les grands enjeux sont :  
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- La gestion quantitative, lõenjeu phare du SAGE   

- La prévention des inondations, une dynamique à conforter   

- Enjeu qualité, améliorer la qualité des eaux  

- Enjeu milieu, la préservation et la reconquête des milieux aquatiques  

- Enjeu Gouvernance, une assise indispensable  

Ses objectifs vis -à -vis du Gardon sont les suivants :  

- Protection de la ressource en eau : Assurer la qualité de l'eau du Gardon en limitant la 

pollution et en préservant les écosystèmes aquatiques.  

- Gestion équilibrée de l'eau : Répartir équitablement la ressource en eau entre les 

différents usages (agriculture, industrie, approvisionnement en eau potable, loisirs, etc.) 

tout en veillant à préserver l'environnement.  

- Préservation des milieux aquatiques : Protéger et restaurer les habitats aquatiques et 

les zones humides pour maintenir la biodiversité et la santé des écosystèmes.  

- Lutte contre les inondations : Mettre en place des mesures de prévention et de gestion 

des risques d'inondation pour protéger les populations et les biens.  

- Promotion de l'usage raisonné de l'eau : Encourager les pratiques de consommation et 

d'utilisation de l'eau responsables et efficientes.  

- Concertation et participation : Impliquer les acteurs locaux, les usagers de l'eau, les 

associations environnementales et le grand public dans l'élaboration et la mise en 

ïuvre du SAGE afin de garantir une gestion d®mocratique et participative de la 

ressource en eau.  

Ces objectifs visent à assurer une gestion durable de l'eau dans le bassin versant du Gardon, 

en prenant en compte les enjeux environnementaux, sociaux et économiques liés à cette 

ressource essentielle.  

3.1.6. Le plan de gestion des risques dõinondation (PGRi) du bassin Rh¹ne-Méditerranée  

Le plan de gestion des risques dõinondation (PGRI) du bassin Rh¹ne-Méditerranée a été 

approuvé le 21 mars 2022.  

Les cinq grands objectifs de ce document sont les suivants  : 

1. Mieux prendre en compte le risque dans lõam®nagement et ma´triser le co¾t des 

dommages li®s ¨ lõinondation ; 

2. Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques  ; 

3. Améliorer la résilience des territoires exposés  ; 

4. Organiser les acteurs et les compétences  ; 

5. D®velopper la connaissance sur les ph®nom¯nes et les risques dõinondation. 

Le PLU de Montagnac doit  être compatible avec le PGRi du bassin Rhône -Méditerranée.  

Montagnac  ne fait pas partie des territoires à risque  : de ce fait la commune nõest pas 

concernée par des objectifs et dispositions pour les TRI (parties opposables aux stratégies 

locales).  

3.1.7. Le schéma régional des carrières (SRC) Occitanie  

Le schéma régional des carrières (SRC)  a été  approuvé par arrêté du 16 février 2024.  Aucune 

carri¯re nõest pr®sente sur la commune de Montagnac et aucun projet de ce type nõest 

envisagé.  
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Le niveau dõexigence du SRC Occitanie vis-à -vis des SCoT et, à défaut, des PLU, porte en 

particulier sur trois points  : 

- Pr®server un acc¯s aux gisements dõint®r°t ; 

- Permettre le développement des plateformes de recyclage  ; 

- Contribuer au maintien et au développement du report modal.  

3.1.8. Elaboration du plan climat -air -énergie territorial (PCAET)  

Le Plan Climat -Air-£nergie territorial de la Communaut® dõAgglom®ration de N´mes M®tropole 

est en cours dõ®laboration. Son approbation est prévue pour 2024. Celui sõ®tend sur la p®riode 

2023-2029. 

Le territoire de N´mes M®tropole sõest fix® quatre ambitions : 

- Ambition 1  : vers un territoire à énergie positive  ; 

- Ambition 2  : vers un développement économique bas carbone et équilibré  ; 

- Ambition 3  : vers un territoire adapté et sobre pour un futur désirable  ; 

- Ambition 4  : vers une agglomération animatrice de la transition écologique.  

Ces ambitions sont transversales aux 10 axes déclinés en 37 fiches projets et 103 actions.  

Les objectifs sont notamment de  : 

- Réduire la consommation en énergie  ; 

- Développer la production  dõ®nergies renouvelables ; 

- Agir sur la séquestration carbone (stockage de Co2 dans les puits de carbone  : sol, 

biomasse foresti¯reé) ; 

- Agir sur lõactivit® ®conomique (r®duire les GES, favoriser lõ®conomique circulaire) ; 

- Agir sur la vulnérabilité du territoire (lutte contre les ilots de chaleurs, préserver les 

ressources)  ; 

- Agir sur les émissions de polluants atmosphériques  ; 

- Devenir une écométropole productive et innovante  ; 

Le PLU de Montagnac doit  être compatible  avec le PCAET.  

3.1.9. Elaboration du plan des mobilités (PDM)  

Le premier PDU avait été approuvé le 6 décembre 2007 et ne concernait pas le territoire de 

Montagnac.  

Le plan de mobilit® (PDM) est lõ®volution des plans de d®placements urbains (PDU). Il doit 

d®finir les grandes orientations de la mobilit® ¨ lõ®chelle de N´mes M®tropole pour la p®riode 

2023-2032. 

Le PDM a ®t® arr°t® en novembre 2023. Lõautorit® environnementale a ®t® consult®e en ao¾t 

de 2024 et a rendu un avis demandant de compl®ter le dossier avant la mise ¨ lõenqu°te 

publique  

Il a pour ambition de faire évoluer les pratiques de déplacements vers une mobilité plus 

durable et accessible. Il vise à contribuer à la diminution des émissions de gaz à effet de serre 

et de polluants atmosphériques liés au secteur des transports, en cherchant en particulier à 

r®duire lõusage de la voiture et à limiter la prépondérance de ce mode de déplacement au 

profit des transports en commun et du développement du vélo et de la marche à pied . 

Le PDM est compos® dõun plan dõactions pr®sentant pour chacun des th¯mes, le actions de 

celui -ci. Les actions sont réparties selon 7 axes. Des échéances de réalisation ont été fixées  : à 

court terme (2025), à moyen terme (2028) et à long terme (2032).  
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Lõaction 3 concerne le secteur de la Gardonnenque avec lõam®nagement de piste cyclable 

Saint-Mamert ð Nozières (27 ,8 km) en lien avec le plan vélo de Nîmes Métropole.  

 

 

Les 7 axes et 24 actions du PDM  

Source  : Plan de mobilité de Nîmes Métropole, avril 2023.  

Le PLU de Montagnac doit  être compatible  avec le PDM.  
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3.2. Les servitudes dõutilit® publique 

 Les servitudes dõutilit® publique constituent des limitations administratives au droit deל»

propri®t®. Elles sont institu®es par une autorit® publique dans un but dõint®r°t g®n®ral. [é] Elles 

sont créées par des lois et règlements particuliers, codifiés ou  non et ont un caract¯re dõordre 

public interdisant aux particuliers dõy d®roger unilat®ralementל» (source  : Cerema).  

Les servitudes sont annex®es au plan local dõurbanisme, conform®ment ¨ la r®glementation 

en vigueur. La commune est concern®e par les servitudes dõutilit® publique suivantes : 

 

Code  
Nom de la 

servitude  
Acte dõinstitution Site concerné  

Bénéficiaire - 

Gestionnaire  

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine  

Patrimoine culturel  

AC1  

Servitude de 

protection des 

monuments 

historiques classés 

ou inscrits . 

Arrêté du 30 

avril 2008  
Carrière de Mathieu  

DRAC Occitanie 

Unité 

Départementale 

de  

lõArchitecture et 

du Patrimoine  

Du Gard (UDAP)  

2 rue Abords des 

monuments 

historiques Pradier 

- 30000 Nîmes 

Patrimoine naturel  

AS1 

Servitude s 

attachées à la 

protection des 

eaux potables  

DUP du 

21/11/2016  

Forages F4 et F8 du 

Creux des Fontaines 

à Saint -Geniès -de -

Malgoirès  

Agence 

Régionale de 

Santé  

Occitanie  

Délégation 

départementale  

Du Gard  

6, rue du Mail  

30906 Nîmes 

Cedex 2  

II. Servitudes relatives ¨ lõutilisation de certaines ressources et ®quipements 

Energie  

Communications  

T7 

Servitudes établies 

¨ lõext®rieur des 

zones de 

dégagement  

Article  L.6352-1 

du code des 

transports  

  

Liste des servitudes dõutilit® publique de Montagnac  
Source  : porter à connaissance de la Préfecture du Gard  

  

3.2.1. Servitude  AC1, relative à la protection des monuments historiques classés ou inscrits  

Concernant les monuments historiques classés  : cette servitude concerne les immeubles ou les 

parties dõimmeubles dont la conservation pr®sente du point de vue de lõhistoire ou de lõart un 

int®r°t public. Les propri®taires dõimmeubles class®s ne peuvent effectuer de travaux de 

restauration, de répara tion ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région 

ou du ministre chargé de la culture.  
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Aux abords des monuments historiques , les immeubles ou ensembles dõimmeubles qui forment 

avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à 

sa conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre 

des abords sõapplique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre 

d®limit® par le pr®fet. Ce p®rim¯tre, d®limit® sur proposition de lõABF, peut °tre commun ¨ 

plusieurs monuments historiques. Si un tel périmètre nõa pas ®t® d®limit®, la protection au titre 

des abords sõapplique ¨ tout immeuble, b©ti ou non b©ti, visible du monument historique ou 

visible en même temps que lui et situé à moins de 500 mètres de celui -ci. Les travaux 

susceptibles de modifier lõaspect ext®rieur dõun immeuble, b©ti ou non b©ti, prot®g® au titre 

des abords sont soumis à une autorisation préalable.  

3.2.2. Servitude  AS1, relative à lõinstauration de p®rim¯tres de protection des eaux 

potables et minérales  

Ces servitudes instaurent des périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321 -2 

et R. 1321-13 du Code de la Sant® publique autour de points de pr®l¯vement dõeau destin®e 

¨ lõalimentation des collectivit®s humaines. 

Trois types de périmètres de protection sont définis :  

- Périmètre de protection immédiate, dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété 

par le b®n®ficiaire de la DUP et ¨ lõint®rieur duquel toute activit® est interdite en dehors 

de celles express®ment autoris®es par lõacte d®claratif dõutilit® publique ; périmètre 

obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel 

assurant une protection équivalente  ;  

- P®rim¯tre de protection rapproch®e, ¨ lõint®rieur duquel peuvent °tre interdits ou 

r¯glement®s toutes sortes dõinstallations, travaux, activit®s, d®p¹ts, ouvrages, 

aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement ou indirectement 

à la quali té des eaux  ; 

- Le cas ®ch®ant, p®rim¯tre de protection ®loign®e, ¨ lõint®rieur duquel peuvent °tre 

règlementés les installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou 

occupation des sols et dépôts ci -dessus mentionnés.  

3.2.3. Servitude T7, relative aux servitudes ®tablies a lõext®rieur des zones de d®gagement 

concernant des installations particulières  

En application des dispositions de lõarr°t® interminist®riel du 25 juillet 1990, ¨ lõext®rieur des 

zones grevées par la servitude aéronautique de dégagement (T5) ; est soumis à autorisation 

du ministre charg® de lõaviation civile et du ministre charg® des arm®es, lõ®tablissement des 

installations dont la hauteur en un point quelconque au -dessus du niveau du sol ou de lõeau :  

- Est supérieure à 50 mètres, en dehors des agglomérations ;  

- Est supérieure à 100 mètres dans les agglomérations.  

La servitude concerne lõensemble du territoire communal. 
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CHAPITRE 4 :  DYNAMIQUE DEMOGRAPHIQUE, 
ECONOMIQUE ET IMMOBILIERE : ANALYSE 

COMPARATIVE 

 DYNAMIQUE DEMOGRAPHIQUE 

Lõanalyse de la d®mographie et de lõhabitat de la commune de Montagnac  est fondée sur 

les r®sultats des recensements de lõINSEE depuis 1968. ë la date dõ®laboration du diagnostic, 

les donn®es les plus r®centes publi®es par lõINSEE portent sur lõann®e 2021.   

1.1. Évolution démographique  

En 2021, la  commun e compte  216 habitants  (INSEE, population légale municipale).  

 

Évolution de la population de  Montagnac  entre 1968 et 2021 

Sources : INSEE, RP 1967 à 1999, RP2010 au RP 2021, exploitations principales  

LõINSEE d®taille lõhistorique des recensements ¨ partir de 1968. La croissance est continue 

jusquõen 2015 puis la population diminue sur la p®riode 2015-2021. À partir de 199 0, on lõobserve 

une croissance plus importante de la population (+47 habitants entre 1990 et 199 9 soit 5 

habitants par an , puis + 38 entre 1999  et 20 10 soit 3 habitants par an,  et enfin +  50 entre 20 10 

et 20 15 soit 10 habitants par an ).  La population a diminué de 8 habitants entre 2015 et 2021.  
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Variation annuelle moyenne de la population  de Montagnac  en % 

Sources : INSEE, RP 1967 à 1999, RP2010 au RP 2021, exploitations principales  

Le solde naturel (la variation entre les naissances et les décès) est légèrement négatif sur la 

période 1968 à 1999. A partir de 1999,  celui est positif oscillant entre 0,1 et 0,6.  

Le solde migratoire ( la variation entre les départs et les arrivées sur le territoire)  est positif sur la 

quasi -totalité de la période, en effet, seule la période de 2015 à 2021 est négative. On observe  

trois périodes où celui -ci est plus important de 1975 à 1982 , de 199 0 à 1999 et de 2010 à 2015 . 

Les périodes  où celui -ci est plus élevé correspondent aux périodes de croissance 

d®mographique avec un accueil important dõhabitants sur le territoire. La croissance est 

moindre sur la période 1975 à 1982 dû au so lde naturel négatif.  

Le solde migratoire t®moigne de lõattractivit® du territoire. La croissance démographique  est 

dépendante du solde migratoire.  

Malgré une arrivée importante de population sur le territoire, le solde naturel peine à décoller, 

ce qui peut traduire dõune population plut¹t ©g®e qui arrive sur le territoire. 

Le profil communal, avec des apports de population régulier s depuis les années 90 , et 

finalement une forme de roulement sur le territoire, qui se réalimente régulièrement . 

Cependant sur la derni¯re p®riode, on observe un solde migratoire n®gatif t®moignant dõun 

départ de population. Cette dynamique est, cependant, à nuancer avec trois permis 

dõam®nager accordés  pour environ 70 logements, ce qui devrait réalimenter le territoire. En 

octobre 2024, les travaux dõun permis dõam®nager ont d®but®s, pour 15 logeme nts.  

 

Comparaison de la v ariation annuelle moyenne de la population  en % 

Sources : INSEE, RP 2021, exploitations principales  
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Si lõon compare la variation annuelle moyenne avec la communaut® dõagglom®ration N´mes 

M®tropole et le d®partement du Gard depuis 1968, la dynamique dõaccueil de population est 

nettement plus importante sur la commune, bien que ces entités présentent égale ment un 

accueil constant de population. Les dernières données montrent une baisse de croissance 

assez importante sur la CA Nîmes Métropole et sur le département (de loin les taux de 

croissance les plus bas depuis 1968), cõest aussi le cas de la commune qui affiche un e variation 

annuelle moyenne négative traduisant une perte de population .  

Lõon observe une r®alimentation r®guli¯re de population nouvelle permettant une croissance 

jusquõen 2015. Le solde naturel peine ¨ d®coller malgr® un apport croissant de population 

laissant penser que la population arrivant est âgée . Une lég ère perte de population depuis 

2015. 

1.2. Structure de la population  

En 2021, les populations par tranches dõ©ges se r®partissent comme suit sur la commune de 

Montagnac.  

 
Répartition de la population par gr andes tranches dõ©ges en 2021 (en %)  

Sources : INSEE RP2021, exploitations principales, géographie au 01/01/202 4. 

 

Comparaison de la population par gr andes tranches dõ©ges entre 2010 et 20 21 (en %) 

Sources : Insee RP2010 et RP2021, exploitations principales, géographie au  01/01/20 24. 
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La population à Montagnac est globalement jeune, 55 % de la population ayant moins de 45 

ans et seulement 20 % de la population plus de 60 ans.  

Lõanalyse de la population par grandes tranches dõ©ge entre 2010 et 20 21 permet dõobserver 

plusieurs dynamiques :  

- Une diminution importante de la classe de 0 ¨ 14 ans, t®moignant de peu dõenfants ; 

- Une légère diminution de la classe de 30 à 44 ans  ; 

- Un vieillissement de la population  notamment des classes de 45 à 59 ans et de 60 à 74 

ans. 

Le vieillissement de la population t®moigne dõun apport de population ®tant majoritairement 

des personnes de plus de 45 ans et moins susceptible dõavoir des enfants en bas ©ge 

(expliquant la diminution des 0 à 14 ans.  

La classe de 30 à 44 ans diminue légèrement mais reste importante, e lle est la deuxième classe 

en termes de part . 

Un territoire alimenté dans le temps par les apports de populations. Le territoire accueille 

surement régulièrement des  personnes de plus de 45  ans, probablement des couples, sans 

enfants, ce qui explique la baisse de la classe dõ©ge de 0 ¨ 14 ans. 
 

 

Analyse comparative de la population par  grandes tranches dõ©ge en 2021 (en %)  
Sources : INSEE, RP2021, exploitations princ ipales, géographie au 01/01/202 4. 

La structure de la population à Montagnac est plus jeune que la population de la 

communaut® dõagglom®ration et que le d®partement du Gard. La part des 60 ans et plus est 

largement inférieur e à celle des autres échelles.  
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Carte comparative de lõindice de jeunesse  

Sources :https://www.observatoire -des-territoires.gouv.fr/indice -de -jeunesse  - consulté le 18/ 10/202 4 

Lõindice de jeunesse correspond au rapport entre la population ©g®e de moins de 20 ans et 

celle des 60 ans et plus. Si lõindice est sup®rieur ¨ 100, cela signifie que la commune enregistre 

une population jeune (de moins de 20 ans) plus importante que la population des 60 ans et 

plus. Plus cet indice est important, plus la population est jeune et inversement, plus cet indice 

est faible, plus la popula tion est vieillissante.  

La commune de Montagna c  compte 118 jeunes de moins de 20 ans pour 100 personnes de 

plus de 60 ans. La population communale est  relativement  jeune . 

Lõon observe quõune partie de la deuxième  couronne ¨ lõouest de N´mes est concern®e par 

une population plus jeune que sur le reste du territoire . Cette analyse corrobore les analyses 

pr®c®dentes, et semble montrer que la structure nõest pas sp®cifique ¨ la commune. Dans les 

analyses précédentes , nous observons cependant, que Montagnac accueille de nombreuses 

personnes de 45 à 59 ans.  

 COMPOSITION DES MENAGES 

2.1. Comparaison  de la taille des ménages  

À noter  : Montagnac  comptant moins de 2 000 habitants, peu de données sont disponibles sur 

lõINSEE concernant la typologie des m®nages sur la commune. 

  

https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/indice-de-jeunesse
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Analyse comparative de lõ®volution de la taille des m®nages en 2021 (en %) 

Sources : INSEE, RP1967 à RP1999, RP2010 et RP2021 (géographie au 01/01/2024 ) exploitations 

principales.  

La taille moyenne des ménages diminue progressivement en France métropolitaine depuis 

plusieurs décennies : entre 1968 et 2021, elle est passée de 3,1 occupants par résidence 

principale en moyenne ¨ 2,16. Cette diminution sõexplique dõune part, par un vieillissement de 

la population, qui sõobserve ¨ lõ®chelle nationale, mais ®galement dans lõensemble de lõUnion 

europ®enne (allongement de lõesp®rance de vie, un ©ge plus tardif pour avoir des enfants et 

un nombre dõenfants par couple en baisseé), et dõautre part par une évolution des 

comportements de cohabitation, avec le desserrement des ménages (augmentation des 

personnes seules et des familles monoparentales, etc.).  

La taille des ménages de Montagnac est inférieure à celle de la moyenne de la France 

m®tropolitaine, du d®partement et de la communaut® dõagglom®ration jusquõ¨ 1990, puis par 

la suite celle -ci est supérieur sur le reste de la période. On observe un écart q ui sõest largement 

creusé entre 1999 et 2010 , avec dõabord une augmentation, puis une diminution depuis les 

années 20 10. Cette diminution assez importante pour sõexpliquer surement par le d®part des 

enfants (études, emplois) et un accueil de population san s enfant.  

En 2021, la taille de m®nages ¨ Montagnac est dõen moyenne 2,3 occupants par m®nage, 

supérieure de 0,27 à 0,24 point à la CA Nîmes Métropole, au département du Gard ou à la 

France.  

La taille des ménages élevée indique un taux de famille  avec enfants  assez important et 

probablement peu de personnes seules (jeunes, veuvages...) . La baisse de la taille des 

ménages entre  2010 et 2021 sõexplique par lõaccueil de personnes de plus de 45 ans et nõayant 

pas dõenfants (diminution de la classe dõ©ges de 0 ¨ 14 ans). 
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2.2. Composition des ménages  

 

Analyse  comparative du statut conjugal des personnes de 15 ans ou plus en 2021  (en %)  

Source : INSEE, RP2021 exploitations principales, géographie au 01/01/202 4. 

Des différences existent entre les différents statuts (mariés, pacsés ou en concubinage ou union 

libre) entre la commune, la communauté de communes et le département, qui corroborent 

les observations précédentes.  

Si ¨ lõ®chelle du d®partement, pr¯s de 60 % des habitants sont mari®s, pacs®s ou en 

concubinage, cette part est de 73,5 % à Montagnac. Ce chiffre est supérieur à la 

communaut® dõagglom®ration ®galement qui poursuit les dynamiques du d®partement.  La 

part d e pacs® est dõenviron 18 points sup®rieur ¨ la communaut® dõagglom®ration et au 

département.  

Pour les personnes seules, la part de veufs, divorcé(e) et célibataires sur la commune est de 

26,5 % contre 44,2 % sur la communaut® dõagglom®ration et 40,8 % sur le d®partement, avec 

notamment une part de célibataires et un veuvage bien moins représenté s ur la commune.  

Lõexplication de la diff®rence du nombre de c®libataires sur le territoire est surement due ¨ la 

plus faible représentation des 15 à 29 ans, souvent des étudiants ou jeunes travailleurs quittant 

le territoire.  

Les divorcés sont aussi moins nombreux sur Montagnac . ë ce stade de lõanalyse, ce constat 

ne pr®sente pas dõexplication ®vidente, cela peut-°tre le fait quõil y a peu de logements 

adaptés à ce type de population.  

Lõanalyse de ces statuts offre par contre une meilleure compr®hension des ph®nom¯nes qui 

amène la taille des ménages au -dessus de 2.  

2.3. Revenu des ménages  

Montagnac  est composé de 90 ménages fiscaux, abritant 207 personnes en 20 21. La médiane 

du revenu disponible par unit® de consommation sõ®l¯ve ¨ 27 440 û, ce qui est largement 

supérieur  ¨ ce qui est observ® dans la Communaut® dõAgglom®ration de N´mes M®tropole 

(20 740û), au département (2 1 300 û) et à la France (2 3 080 û). 
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2.4. Anciennet® dõemm®nagement des m®nages 

 

Ancienneté  dõemménagement des ménages  dans la résidence principale en 20 21 à 

Montagnac  

Source  : Insee, RP2021 exploitation principale, géographie au 01/01/2 024. 

Lõanciennet® dõemm®nagement des m®nages ¨ Montagnac est ®quilibr®e avec 47,3 % des 

ménages ayant emménagé il y a plus de 10 ans et 52,6 % ayant emménagé il y a moins de 10 

ans en 2021 (on parle bien de lõemm®nagement dans un logement de la commune ð si un 

m®nage change de logement en restant sur la commune, sa date dõinstallation est celle de 

son entrée dans le nouveau logement).  

On observe une part importante  dõemm®nagement des m®nages r®cente, 41,2 % depuis 

moins de 4 ans.  Cela est en lien avec les récents aménagements sur le territoire lié au 

lotissement des Chênes Truffiers. L a population à diminuer sur cette période, cela peut traduire 

également un nombre important de changement de logement sur cette période. 

Probablement des habitants ayant changé de logement sur la commune.  

Ce graphique reproduit la  dynamique  migratoire  de 1999 à 2010  observées précédemment,  

avec une anciennet® dõemm®nagement importante sur la période de 10 à 19 a ns. 

Ce graphique montre aussi une certaine stabilit® suite ¨ lõinstallation des m®nages dans le 

logement, ce qui souvent se recoupe à un statut de propriétaire, en maison individuelle, et à 

une stabilité familiale également (23 % de la population installée depuis plus de 20 ans dans 

son logement). Il indique aussi probablement une certaine disponibilité dans une dizaine 

dõann®e, si on consid¯re que les populations install®es ¨ 25/30 ans dans les ann®es 70/80 vont 

au fur et à mesure libérer des logements de type  maison.  
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LES ATOUTS 

Une croissance continue de 

la population porté e par le 

solde  migratoire positif  ; 

Une population jeune, 55 % 

de moins de 45 ans  ; 

Une taille des ménages 

correspondant à des 

couples/ familles  ; 

Une population qui sõinstalle 

et vieillit sur le territoire.  

 

 

Ce quõil faut reteniré 

Les enjeux de demainé 
 

ê Prendre en compte les données des documents de rang supérieur, proposant 

des taux de croissance de la population beaucoup plus limités pour les 

prochaines années, tout en ne créant pas de rupture brutale dans les apports 

de population  qui permettent dõassurer le renouvellement sur le territoire ;  

ê Maintenir ainsi une structure de la population équilibrée  ; 

ê Limiter le vieillissement de la population même si un glissement limité de la 

pyramide des âges reste acceptable  ; 

ê Maintenir surtout la capacité à accueillir des enfants sur le territoire en lien avec 

lõ®cole ; 

ê Prendre en compte pour cela le peu de renouvellement actuellement dans le 

parc, avec un ph®nom¯ne qui sera a priori peu ¨ lõïuvre dans la prochaine 

décennie (plutôt la décennie suivante).  

 

 

LES FAIBLESSES 

Un profil monospécifique  

(couples et  famille, a priori 

avec enfant(s))  ; 

Un vieillissement de la 

population  ; 

Une baisse des populations 

les plus jeunes  
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 HABITAT ET LOGEMENT 

Lõanalyse du parc de logements de la commune de Montagnac  est fondée sur les résultats 

des recensements de lõINSEE depuis 1968. En date dõ®laboration du diagnostic, les donn®es les 

plus r®centes publi®es par lõINSEE portent sur lõann®e 2021. 

A noter  : le parc de logement de la commune est faible, les variations du parc ont des 

répercussions plus importantes  en pourcentage quõen terme de valeur absolue. Il est précisé  

les variations en valeur absolue à côté de chaque pourcentage . 

3.1. Parc de logement et typologie dominante  

3.1.1. Caractéristiques du parc de logements  

En 2021, la commune compte 106 logements pour 216 habitants.  

 

Evolution du parc de logement par catégorie entre 1968 et 20 21 

Source  : INSEE, RP1967 à 1999 dénombrements, RP20 10 au RP2021 exploitations principales  

 

Évolution du nombre de logements par type  entre 1968 et 20 21 

Sources : INSEE, RP1967 à 1999 dénombrements, RP20 10 au RP2021 exploitations principales  
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En 2021, Montagnac  compte 106 logements , dont :  

- 86,8 % de résidences principales (92 logements) ;  

- 11,3 % de résidences secondaires et logements occasionnels ( 12 logements) ;  

- 1,9 % de logements vacants (2 logements).  

Le parc de logements, toutes catégories confondues, a augmenté de façon quasi continue à 

partir des ann®es 1968 et ce jusquõ¨ 2015. Sur la dernière période on observe une baisse du 

nombre de logement sans explication évidente.  

ë partir de 1990, lõ®volution est beaucoup plus nette et r®guli¯re, et le parc de logements 

connaît une croissance continue et soutenue, essentiellement des résidences principales, 

corréler  à  la croissance de la population.  

La proportion de r®sidences secondaires conna´t une croissance ¨ partir de 1968 et ce jusquõ¨ 

1990 où la part atteint 18,6 %. Par la suite cette part diminue et se situe à 11,3 % du parc en 

2021. Sur cette dernière période nous pouvons noter un e légère augmentation.  

Concernant les logements vacants , il est estim® quõun taux de 5 % de vacance est n®cessaire 

pour assurer une fluidit® du march® de lõimmobilier. Le taux de vacance a diminu® depuis 1968 

pour atteindre environ 4/ 6% sur les derniers 20 ans. Ce chiffre à fortement diminué entre 2015 

et 2021 passant de 5,5 % à 1,9 %  passant de 6 à 2 unités . 

Il ne semble pas ainsi quõun potentiel majeur puisse °tre identifi® dans ce logement vacant. 

Le parc de logement est largement dominé par les résidences principales, avec une 

croissance forte et corrélée à la croissance démographique décrite précédemment. Les 

r®sidences secondaires sont marginales et ne pr®sentent pas dõenjeu en soi. Les logements 

vacants  ne permettent  pas de constituer un potentiel de densification à considérer.  

3.1.2. R®sidences principales selon la p®riode dõach¯vement  

 

Résidences  principales en 20 21 selon la période  dõachèvement  en % 

Source  : INSEE, RP1967 à 1999 dénombrements, RP20 10 au RP2021 exploitations principales . 

Ces données concernent uniquement les résidences principales, mais sont assez 

repr®sentatives de lõ®tat global du parc de logements sur le territoire (86,8 % de r®sidences 

principales).  

On observe que la majorité ( 29 %) des résidences principales a été construite récemment de 

2006 à 2018. Le parc de logement est récent avec 44 % des résidences principales construites 

entre 1991 et 2018. 20 % du parc  de logement a été construit entre 1971 et 1990.  
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17 % du parc est ancien, correspondant sûrement au centre village et à quelques bâtisses 

agricoles isolées.  

 

Résidences  principales en 20 21 selon la période  dõachèvement  

Source  : INSEE, RP1967 à 1999 dénombrements, RP20 10 au RP2021 exploitations principales  

Un nombre important de résidences principales a été construit sur la période 1971 à 2018, 

notamment sous forme de maison. Cela correspond ¨ lõaccueil de population sur la p®riode. 

La majorité du parc de logement est composé de maisons avec peu de création 

dõappartements hormis sur la p®riode 1946 ¨ 1970. 

Il y a eu quasiment deux  fois plus de construction entre 1971 et 2018 quõentre avant 1919 ¨ 

1970. 

Le parc de logements est assez récent, témoignant de la croissance du nombre de logements 

observ®e, et dõun village ¨ lõorigine assez modeste. 

3.1.3. Typologie du parc de logements  

 

Comparaison des types de logements entre 20 10 et 20 21 

Sources : INSEE, RP2010, RP2015 et RP2021, exploitations principales, géographie au 01/01/202 4. 
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En 2021, 92,6 % du parc de logement de Montagnac est composé de maisons individuelles. La 

part dõappartement et de maison est rest®e stable entre 20 10 et 20 21.  

3.1.4. Taille de logements  

 

Résidences principales selon le nombre de pièces  entre 2010 et 20 21 

Sources : INSEE, RP2010, RP2015 et RP2021, exploitations principales, géographie  au 01/01/202 4. 

 

Evolution du nombre de pièces des résidences principales en valeur absolue 20 10 et 20 21  

Sources : INSEE, RP2010 et RP2021, exploitations principales, géographie au 01/01/202 4. 

Cette donnée co mme  la précédente concerne uniquement les résidences principales,  mais 

l¨ encore doit °tre globalement assez repr®sentative de lõensemble du parc. 

En 2021, les logements de 5 pièces et plus sont les plus représentés dans le parc de logement  

avec 43 % . Ce type de logement a connu une légère diminution en termes de part entre 2010 

et 2021 , tandis que leur nombre a augmenté  (-3,4 points et + 9 logements).  

Les logements de 4 pièces dominent également le parc de logement représentant 42,9 % du 

parc. Ils ont connu une forte  augmentation  depuis 2010 ( +6 point s et + 16 logements ). 

0,0% 0,0%

16,7%

36,9%

46,4%

0,0%
1,5%

12,6%

42,9% 43,0%

0,0%

5,0%

10,0%

15,0%

20,0%

25,0%

30,0%

35,0%

40,0%

45,0%

50,0%

1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces ou plus

2010 2021

0
1 1

16

9

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces ou plus



 Commune de Montagnac  
Révision générale fw"rncp"nqecn"fǋwtdcpkuog"*RNW+"ǈ Rapport de présentation  

85 

Ainsi 85,9 % des logements font plus de 4 pièces sur le territoire. Cela est cohérent avec la 

présence essentiellement de maisons individuelles sur le territoire, la faible proportion 

dõappartements, et globalement avec la structure de couple ou de famil le du territoire .  

Les logements de petites tailles sont minoritaires sur le territoir e. En 2021, on ne compte aucun 

logement de 1 pièce et seulement 1 logement de 2 pièces.  

Cette forte représentation des maisons , et la taille des logements associée , peut en tout cas 

ouvrir la question de la typologie de logement à offrir pour répondre à certains  besoins. Cela 

explique pourquoi certaines populations ne sont pas représentées sur le territoire, puisque 

lõoffre nõexiste pas et quõon construit rarement une petite maison ou des appartements seuls. 

Cela rend par exemple difficile de rester sur le territoire en cas de séparation, ce qui doit 

exclure plus généralement les familles monoparentales.  

Enfin, ce type de logement pose la question du maintien des personnes âgées sur la commune.  

3.2. Statut dõoccupation 

 

Evolution des r®sidences principales selon le statut dõoccupation 
Sources : INSEE, RP2010, RP2015 et RP2021, exploitations princ ipales, géographie au 01/01/202 4. 

On observe sur la commune une majorité de propriétaires occupants (78,3%), ce chiffre étant 

en hausse en valeur absolue mais en légère baisse  en termes de part , ce qui indique que les 

nouveaux arrivants viennent sur la commune en tant que propriétaire, ce qui est plutôt logique 

au regard des profils ®voqu®s jusquõici. La part de locataire diminue (-1,2 points) mais leur 

nombre augmente de 4 unités . La part de personnes logées gratuitement augmente  passant 

de 0 à 3,4 % . 

Ces éléments viennent totalement compléter  et conforter  ce profil assez caractéristique de la 

commune résidentielle, et les enjeux associés notamment en matière de renouvellement des 

populations (notamment le risque dõun vieillissement de la population tr¯s marqu® en 

lõabsence de ce renouvellement, la commune étant plutôt très préservée pour le moment, ce 

qui permet dõenvisager une certaine r®silience sur la d®cennie ¨ venir). Ces ®l®ments sont ¨ 

anticiper, en lien avec la politique plus généralement mise e n ïuvre ¨ lõ®chelle 

intercommunale  et avec le renforcement finalement de ce profil au cours de la dernière 

décennie (par  une plus grande augmentation du nombre de propriétaire que du nombre de 

locataire ).  
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3.3. Les logements locatifs sociaux  

Source  : Demande logement social [en ligne]. Disponible sur  : https://www.demande -logement -

social.gouv.fr/  [consulté le 10/ 10/202 4] 

La commune ne possède aucune obligation de production de logements locatifs sociaux 

relative ¨ lõarticle L. 302-5 du code de la construction et de lõhabitation, car la commune plus 

de 3  500 habitants, mais elle fait  partie dõune agglom®ration/EPCI de + de 50000 habitants 

comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants.  

La commune ne poss¯de pas dõobligations de production de logements locatifs sociaux au 

sens de la loi SRU, mais a des « obligations  » à travers sa nécessaire «  compatibilité  » avec le 

SCoT et le PLH. 

Le PLH au sein du programme dõaction territorialis® impose la cr®ation de 4 logements sur la 

période 2019 -2024. Le PLH cartographie le secteur où seront réalisés ces logements. Trois 

secteurs sont fléchés pour la réalisation de logement sociaux  : 

-  

- Chemin des Chênes Truffier ouest pour la réalisation de 3 logements sociaux. Le 

lotissement a été réalisé sans logement social  ; 

- Chemin des Chênes Truffier est pour la réalisation de 3 logements sociaux. Un permis 

dõam®nager a ®t® accord® pour 16 logements dont 3 logements sociaux de pr®vus ; 

- Chemin du Puits Saint -Martin au sein duquel il est prévu la réalisation de 7 logements 

social. Un permis dõam®nager a ®t® accord® pour 39 dont 8 logements sociaux  de 

prévus . 

Un troisi¯me permis dõam®nager a ®t® accord® ç Les Jardins dõH®lios » pour la réalisation de 

15 logements dont 3 logements sociaux .  

La commune nõaccueille en 2024 aucun logement social ou communal. Cependant à travers 

les diff®rents permis dõam®nager accord®s, 14 logements sociaux seront réalisés.  

3.4. Évolution de la construction de logements  

Lõanalyse a ®t® r®alis®e ¨ partir de donn®es communales (autorisation dõurbanisme). 

 

Evolution de la construction de logements depuis 2011  

Sources : données communales  
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Depuis 2011 et jusquõen f®vrier 2024, 48 logements ont ®t® construits ou sont en cours de 

construction (travaux commencés), soit une moyenne de 3,4 logements par an (sur 14 ans).  

Sur la période 2014 -2024, 41 logements ont été construits ou sont en cours de construction 

(travaux commenc®s), soit une moyenne dõenviron 4 logements par an (sur 1 0 ans).   On 

observe un pic de la création de logements en 20 21 de 8 logements  en 2021  et en 2024 avec 

16 logements  (les travaux ont été réalisés mais les logements ne so nt pas encore construits) , 

mais sinon la production reste assez bien étalée sur la période, ce qui corrobore les 

observations concernant la régularité des apports de population sur la commune. Cette 

réalisation soudaine de logements en 20 21 et 2024  sera n®anmoins ¨ bien int®grer ¨ lõavenir 

car liée à la réalisation de lotissement dans lesquels on retrouve souvent des populations assez 

similaires à un instant «  t » (surtout en cas de création monospécifique de maisons individuelles 

avec un statut de propriét aire ce qui fut le cas), et donc des phénomènes de «  pics  » qui 

peuvent par exemple entrainer un sursaut dõenfants ¨ lõ®cole dans un premier temps, qui 

retombe 10 ou 15 ans après, ces mêmes logements voyant les enfants quitter le logements au 

bout de 15 / 20 ans, puis le ménage rester et vieillir sans libérer le logement.  

De plus, deux permis dõam®nager accord®s dont les travaux nõont pas commenc® 

permettraient la création de 54 logements supplémentaires.  

Par ailleurs, tous les logements construits sont des logements individuels.  

3.4.1. Evolution de la construction de logement à partir du SCoT Sud Gard 2018 -2030 

Cette production de logements est à mettre en parallèle avec le D OO du SCoT qui  répartit les 

perspectives démographiques et la production de logements par EPCI. Pour la communauté 

dõagglom®ration N´mes M®tropole, le SCoT prescrit 28 190 habitants ¨ accueillir et 20 600 

logements à réaliser sur la période 2018 -2030. 

Au sein du chapitre 3, une analyse du SCoT Sud Gard  a été réalisée. Celle -ci a permis de 

déterminer une production d õenviron 16 logements  à réaliser  de 2018 à 2030 sur la commune  : 

- Minimum  6 logements  à produire en renouvellement urbain, densification du tissu 

urbain ou mobilisation de dents  creuses ;  

- Maximum 10 logements  à produire en extension urbaine.  

Depuis 2018, un total de 37 logements  a été réalisé ou les travaux ont commencées et 54 

logements  fon t lõobjet dõautorisations dõurbanisme en cours de validit®. 

Commune  
Production de lgts 

prévue par le SCoT 

Logements 

déjà 

réalisés de 

2018 à 

2024 

Logements 

objets 

dõautorisations 

dõurbanisme 

en cours de 

validité  

Total à 

court 

terme  
Différence 

objectif 

2031 

Montagnac  16 37 54 91 +75 

 

Seulement 2 de ces logements  ont été réalisés en densification . Le reste des logements a été 

réalisé en extension  de lõenveloppe urbaine. 

Le volume de production de logement déterminé par le SCoT a été deux fois réalisés sur la 

période 2018 -2024. Le volume de logement ¨ produire en densification nõa pas ®t® respect®, 

tandis que trois fois plus de logements ont été réalisé en extension.  

3.4.2. Evolution de la construction de logement à partir du PLH 2019 -2024 (prorogé 2 ans)  

Au sein d e la partie 2, chapitre 1, 3.1.2, une analyse du PLH a été réalisée . Celle -ci a permis de 

déterminer une production de 10 logements  (2 logements par an) sur la période 2019 -2024. Le 

PLH a été prorogé 2 ans (2026), en prolongeant la tendance du PLH actuel, cela rajouterait 4 

logements supplémentaires à produire.  
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Depuis 2019, 36 logements ont été  r®alis®s ou font lõobjet dõune autorisation dõurbanisme en 

cours de validité.  Lõobjectif du PLH a ®t® d®pass®. (Voir Partie 2, Chapitre 4, 4.2.2).  

 

Commune  

Production de lgts 

prévue par le PLH de 

2019 à 2024  

Simulation 

2026 

Total à 

court 

terme  

Différence 

objectif 

2024 

Différence 

objectif 

2026 

Montagnac  10 14 36 +26 +22 

 

De plus, deux permis dõam®nager accord®s dont les travaux nõont pas commenc® 

permettraient la création de 54 logements supplémentaires.  

Les objectifs de production de logements du PLH et du SCoT ont largement été dépassés.  

3.5. Le marché immobilier  

Source  : Meilleurs agents [en ligne], disponible sur https://www.meilleursagents.com  [consulté le 

02/01/2025]   

Explorateur de données de valeurs foncières [en ligne], disponible sur https://explore.data.gouv.fr  

[consulté le 20/02/2025]  

 

Estimation du prix moyen de lõimmobilier par commune dans le Gard au 1er avril  2025 

Sources : https://www.meilleursagents.com   consulté le 14/0 4/202 5 

Montagnac 

https://www.meilleursagents.com/
https://explore.data.gouv.fr/
https://www.meilleursagents.com/
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Le site òMeilleurs agentsó estime le prix moyen du mİ des appartements ¨ Montagnac à 1 612 

û, et pour les maisons ¨ 2 330 û au 1er avril 2025. Le prix moyen au m² des maisons et des 

appartements à Montagnac est inférieur au prix moyen au m² des maisons et des 

appartements dans le Gard, qui est de 2 334 û et de 2 599 û et globalement dans une tranche 

moyenne au niveau local, alors quõun gradient sõ®tablit logiquement entre N´mes et Avignon, 

autour de Uzès, puis vers Montpellier.  La commune centre qui est Nîm es est globalement peu 

chère. Montagnac fait partie de la troisième  couronne avec des prix intermédiaires. Les prix 

sõ®tiolent ensuite vers le nord ouest  du département notamment (Cévennes), de manière 

proportionnelle ¨ lõ®loignement des p¹les dõemplois (avec Al¯s comme limite). 

Commune  Prix au m² Appartement  
Prix au m²  

Maison  

Montagnac  1 612 û 2 330 û 

Saint-Bauzély  1 869 û 2 338 û 

Moulézan  1 829 û 2 481 û 

Fons  1 770 û 2 499 û 

Saint-Geniès -de -Malgoirès  1 605 û 2 185 û 

Aigremont  1 634 û 2 480 û 

Cabrières (Est de 

lõagglom®ration de N´mes) 
2 107 û 2 800 û 

Nîmes  2 122 û 2 678 û 

Gard  2 364 û 2 599 û 

Comparatif des prix de lõimmobilier sur plusieurs communes de lõagglom®ration de N´mes 

Source : https://www.meilleursagents.com  consulté le 06/0 6/202 4 

Les prix au m² à Montagnac sont moins ch ers pour les appartements que les communes 

environnantes hormis Saint -Geniès -de -Malgoirès. Les prix au m² pour les maisons sont compris 

dans une fourchette de 2  300 à 2  600 û, hormis pour Saint-Geniès -de -Malgoirès ou le prix est 

largement inférieur (2  185 û, soit 300 à 400  û de moins).  

Le nombre de biens à vendre sur le territoire est assez important  : 

- Selon les données de demande de valeur foncière (DVF), sur les 5 dernières années 15 

bien ont été vendu sur le territoire, uniquement des maisons. Le prix médian au m² est 

de 2 368 û ; 

Les terrains vendus lors de la réalisation du lotissement d es Chênes Truffiers» se sont vendu entre 

90 û/mİ et 120 û/mİ 

https://www.meilleursagents.com/
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Les prix de lõimmobilier augmentent depuis de nombreuses années sur le territoire (25 % en 5 

ans), avec une nette augmentation depuis 2019/2020, phénomène national. Cela tendrait à 

se stabiliser. 

Le marché est très tendu, et totalement lié à la disponibilité (ou non) foncière. Les biens à la 

vente (immobilier, ou terrain) se vendent en quelques jours, parfois à des prix au -dessus du prix 

fixé. 

Cette dynamique a eu tendance ¨ ralentir, notamment en lien avec lõaugmentation des taux 

de crédits immobilier élevé ces dernières années. Un phénomène de rebond pourrait aussi 

intervenir si la situation sõam®liore. Celle-ci reste ainsi assez mouvante aprè s plusieurs années 

extr°mement propices (certaines communes connaissent ainsi des permis dõam®nager 

bloqués depuis plusieurs mois voire plus). Cela interroge plus généralement les capacités 

dõinvestissement et donc la p®rennit® dõun mod¯le bas® sur des logements de grande taille, 

sur de grands terrains (ce dernier point devenant de plus très contrait par le cadre 

réglementaire).   
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LES ATOUTS 

Un parc de logement en 

croissance constante et 

régulière  ; 

86 % de résidences 

principales  et une création 

de logements 

essentiellement pour cela  ; 

Peu de logements vacants  ; 

Un parc de logement s 

récent voir très récent ( 44 % 

après 1991)  ; 

Une dynamique de 

construction récente/ 

actuelle importante 

pouvant répondre aux 

besoins du territoire  

 

 

Ce quõil faut reteniré 

Les enjeux de demainé 
 

ê Anticiper au maximum les obligations induites à moyen / long terme par les 

documents de rang supérieur, notamment en matière de croissance 

démographique et donc de création de logement  ; 

ê Prendre en compte les obligations de ces documents en matière de 

diversification de ce parc de logement, ce qui est plus généralement un réel 

enjeu sur la commune  pour gagner en r®silience ¨ lõavenir, maintenir certaines 

populations (jeunes de pays, sénior s é) ; 

ê Anticiper lõaccueil de population induite par les autorisations dõurbanisme et 

permettre, à travers celle -ci, une réponse aux besoins du territoire.  

 
 

LES FAIBLESSES 

Une offre de logements 

monospécifique  (bien que 

correspondant a priori à une 

majorité de la demande)  ; 

Pas de logements sociaux  ou 

assimilés ; 

Un manque de diversité qui 

peut générer certaines limites 

à long terme, notamment si 

la production de logements 

diminue  ; 

Une proportion de 

logements en location 

faible.  

Une production de 

logement plus importante 

que celle accordée par les 

documents de rang 

supérieur.  
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 FORMATION, POPULATION ACTIVE, CHOMAGE ET FORMATION 

4.1. Formation  

 

Évolution  du diplôme le plus élevé de la population non scolarisée de 15 ans ou plus (en %) 

entre 20 10 et 20 21 
Sources : INSEE, RP2010 et RP2021, exploitations principales, géographie au 01/01/20 24. 

En 2021, 7,3 % de la population de Montagnac  ne possède aucun diplôme ou certificat 

dõ®tudes primaires, 21,5 % de la population est titulaire dõun CAP, BEP ou ®quivalent et 42,7 % 

de la population poss¯de un dipl¹me de lõenseignement sup®rieur. 

Il est intéressant de noter en 11 ans la très forte augmentation de la part des  diplômés de 

lõenseignement sup®rieur (+11,1 points), et ce à la place des populations les moins diplômées 

(-8,2 points).  La part  de s dipl¹m®s de lõenseignement sup®rieur est 10,2 point s supérieurs  à la 

moyenne nationale  (32,5 %). 

ë lõ®chelle nationale comme ¨ lõ®chelle communale, la tendance est ¨ la hausse du niveau 

de formation atteint par la population, due au fait que les jeunes sont aujourdõhui plus souvent 

dipl¹m®s de lõenseignement sup®rieur que les personnes plus ©g®es. 

Ce constat  permet dõexpliquer le niveau de revenu moyen des m®nages ®lev® sur le territoire, 

en effet, dans la majorité des cas le niveau de diplôme traduit un niveau de salaire plus élevé.   
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4.2. La population active  

 

 

Evolution de la population de 15 ¨ 64 ans par type dõactivit® en 2010 et 20 21 

Sources : Insee, RP2010 et RP2021 exploitations principales.  

Au sein de la population de 15 à 64 ans les actifs représentent , en 20 21, 86,3 % de la population, 

ce chiffre étant supérieur  ¨ la situation ¨ lõ®chelle nationale (74,7 %), et en  forte  augmentation 

(+9,2 points depuis 20 10). 

La part des actifs ayant un emploi est de 84,7 %. Cette part est en forte augmentation (+22,3 

points)  alors que les chômeurs représentent 1,6 % en 2021, ce qui est en dessous de la moyenne 

française à la même époque (9, 1 %) et en diminution  nette ( -10,5 points).  

La part dõinactifs est de 1 3,7 % et en diminution ( -11,8 points). Les autres inactifs sont majoritaires 

dans cette catégorie avec 6,3 %. On observe une forte chute des retraités ou préretraités ( -

8,3% entre 2010 et 2021).  

Les personnes qui arrivent sur le territoire ont plutôt plus de 45 ans  (on lõa vu pr®c®demment 

dans lõanalyse), et sont en plus des actifs.  Cela correspond aussi au prix de lõimmobilier plut¹t 

®lev® et ¨ un parc essentiellement tourn® vers lõachat de la maison. 

4.3. Les emplois  

 2010 2015 2021 

Nombre d õemplois dans la zone  16 29 23 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone  69 117 119 

Indicateur de concentration d õemploi  23,2 24,3 19 

Emploi et activité à Montagnac   
Sources : Insee, RP2010, RP2015 et RP2021, exploitations principales lieu de résidence et lieu de travail, 

géographie au 01/ 01/202 4. 
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Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi qui réside dans la zone  en % 
Sources : Insee, RP2010 et RP2021, exploitations principales , géographie au 01/01/202 4. 

 2010 2015 2021 

Actifs travaillant dans la commune de 

résidence  
 

8 22 16 

Actifs travaillant dans une autre commune 

que celle de résidence  61 96 104 

Nombre dõemplois sur la commune occup®s 

par un actif habitant dans une autre 

commune  
8 7 7 

Nombre dõactifs travaillant sur la commune de 2010 à 2021 ð Croisement de données INSEE  

Sources : INSEE, RP2010, RP2015 et RP2021, exploitations principales, géographie au 01/01/202 4. 

En 2021, il y a 23 emplois à Montagnac. Le nombre est légèrement en hausse par rapport à 

2010 et en baisse par rapport ¨ 2015. Le nombre dõactifs ayant un emploi r®sidant dans la zone 

augmente fortement passant de 69 en 2010 à 119 et il est plus important que le nombre 

dõemplois dans la zone sur toutes les périodes  (en 2021, 119  contre 23 emplois).  

Peu dõemplois sont pr®sents sur la commune, donc la population active travaille 

majoritairement dans une autre commune. Le nombre dõactifs travaillant dans une autre 

commune que celle de  r®sidence est en augmentation, t®moignant dõune commune 

résidentiel le.  

La commune  ne concentre pas les emplois, avec un indicateur de 19 en 2021  et en baisse, sur 

la base dõune population active en forte  hausse, et dõun nombre dõemplois en hausse (mais 

plus faible que la population active) . 

Entre 2010 et 2021, la part des emplois à Montagnac occupés par un actif habitant dans la 

commune augmente et atteint  69,5 %.  

Les emplois de la commune sont donc occupés très majoritairement par des actifs résidants 

dans la commune . Le nombre dõemplois sur la commune est faible compar® au nombre dõactif 

ayant un emploi.  Les nouvelles populations arrivant sur le territoire sont arrivées dans une 

dynamique très largement résidentielle.  

Cela préfigure aussi dõune problématique de déplacements, avec un mouvement pendulaire 

pour aller travailler ¨ lõext®rieur du territoire.  
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Statut et condition dõemploi des 15 ans et plus en 2021, en % 
Source  : Insee, RP2021, exploitations principales, géographie au 01/01/202 4 

Parmi les actifs de 15 ans et plus de la commune ayant un emploi (on ne parle pas des emplois 

de la commune), 75,0 % de la population est salari®e. Les fonctionnaires et titulaires dõun CDI 

représentent 69,2 % du total des actifs de 15 ans et plus ayant un  emploi et les CDD 4,2 %.  

Parmi les non -salariés, les indépendants sont majoritaires (15,8 % des actifs de 15 ans ou plus 

ayant un emploi), ce qui pourrait °tre coh®rent avec lõoffre dõemploi en mati¯re dõartisanat 

sur le territoire et les agriculteurs.  

Cela donne une part importante de population avec un emploi stable, avec plus de 80 % de 

la population qui est en CDI ou équivalent, ou son propre patron, ce qui est un point très positif 

et qui rejoint la stabilit® que lõon a d®crite pr®c®demment, un statut de propri®taire é 

 ÉCONOMIE LOCALE 

5.1. Les activités économiques  : informations générales  

 

Nombre dõ®tablissements économiquement actifs par secteur dõactivit® au 31 d®cembre 
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Sources : Insee, Répertoire des entreprises et des établissement (Sirene) en géographie au 01/01/202 4 

Selon lõINSEE, la commune compte fin 2021, 21 établissements *  actifs , avec 3 secteurs 

dominants comprenant chacun 4 établissement s : activités spécialisées, scientifiques et 

techniques et activités de services administratifs et de soutien , administration publique, 

enseignement, santé humaine et action sociale  et la  c onstruction . Les secteurs de lõindustrie 

manufacturière, industries extractives et  autres  ainsi que le secteur du c ommerce de gros et 

de détail, transports, hébergement et restauration  le suivent avec 3 établissements chacun.  

Trois secteurs sont en retrait : lõinformation communication avec aucun établissement, les 

activit®s financi¯res et dõassurance et  les activités immobilières avec 1 établissement  chacune , 

ce qui nõest pas non plus une surprise, mais offre un axe de d®veloppement notamment avec 

le développement numérique, sur des emplois qualifiés qui peuvent être exercés à domicile 

ou dans de petites structures.  

La structure des entreprises  est assez diversifiée , même si les activités artisanales et industrielles 

sont majoritaires . 

5.2. Les commerces et services  

Le commerce de proximité (boulangeries, boucheries, supérettes, pharmacies, tabacs) se 

compose de commerces de quotidienneté, dans lesquels le consommateur se rend 

fréquemment, voire quotidiennement. Les services de proximité sont également des services 

au xquels le consommateur a  habituellement  recours dans son quotidien.  

La commune ne dispose dõaucun commerce de proximit®, ne permettant pas de r®pondre 

aux besoins de la population et qui la rend dépendante des communes proches. Cela pose 

également des enjeux en matière de vie de village et de dynamisme.  

Une boutique en ligne de décoration a son siège social sur la commune mais aucune vente 

directe nõest effectu®e. 

Concernant les activités de services, un studio dõenregistrement (studio du Belv®d¯re) et un 

photographe sont présent s sur la commune.  

5.3. Parc dõattraction : le village des enfants  

Un parc dõattraction pour enfant est pr®sent ¨ lõest de la commune. Le parc ç Le village des 

enfants  » dispose de plusieurs activités à destination des enfants avec notamment des jeux 

gonflables, un parcours de minigolf, des jeux dõeaux, une grande roue, etc.  

Le parc dõattraction propose un service  de restauration sur place est une boutique/kiosque.   

 

 

* Établissement (définition INSEE)  : lõétablissement est une unité de production géographiquement 

individualisée, mais juridiquement dépendante de l õentreprise. Un établissement produit des biens ou des 

services : ce  peut être une usine, une boulangerie, un magasin de vêtements, un des hôtels d õune chaîne 

hôtelière, la « boutique » dõun réparateur de matériel informatique...  

Lõétablissement, unité de production, constitue le niveau le mieux adapté à une approche 

géographique de l õéconomie  
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Parc dõattraction ç Le village des enfants  » 

Source  : levillagedesenfants.net  

Le village des enfants ¨ fait lõobjet dõune ®tude de risque feu de for°t. 

5.4. Les professions libérales  

Source  : entreprendre service public disponible sur https://entreprendre.service -public.fr/  , [consulté le 

20/08/2024].  

Une profession lib®rale correspond ¨ un ind®pendant. Lõactivit® est soumise ¨ leur seule 

responsabilité et celle -ci est exerc®e dans lõint®r°t dõun client ou dõun public. 

Dõapr¯s le site https://entreprendre.service -public.fr/  : 

« Il existe deux types de profession libérale  : règlementée et non règlementée. Les professions 

sont dites r èglementées  lorsque les professionnels doivent respecter des règles précises 

(d®marches propres ¨ lõactivit®, autorisation sp®ciale, obtention dõune carte professionnelle, 

inscription ¨ un ordre professionnelé). G®n®ralement, pour exercer une activit® règlementée , 

il faut justifier dõune qualification professionnelle : diplôme de master, CAP, BTS, DUT.  

Les activités non r èglementées sont des activités ne correspondant pas à une activité 

commerciale, artisanale, industrielle ou agricole et qui ne sont pas dans la liste des activités 

règlementées. Il s'agit en général de personnes qui exercent de manière indépendante une 

activité principalement intellectuelle dans le monde des sciences ou de l'art.  » 

Aucune profession lib®rale nõest pr®sente sur la commune de Montagnac. 

5.5. Les activités artisanales  

Une seule activit® artisanale est identifi®e sur le territoire, il sõagit dõun menuisier, i nstallé selon 

une logique dõopportunit® (jõhabite sur la commune, jõinstalle mon activit® ¨ domicile).   

 

https://entreprendre.service-public.fr/
https://entreprendre.service-public.fr/
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5.6. Les activités agricoles  

Sources : Agreste Recensement Agricole 2010 et Recensement Agricole 2020. Disponible sur : 

https://agreste.agriculture.gouv.fr/agreste -web/   [consulté le 12/06/2024].  

Agriculture en Gardonnenque, Agence dõurbanisme, r®gion n´moise et al®sienne ð Juillet 2014.  

Lõanalyse des activit®s agricoles de la commune est bas®e sur les donn®es des recensements 

agricoles 2010 et 2020 (date du dernier recensement) réalisés par AGRESTE OCCITANIE. Les 

exploitations prises en compte sont celles ayant leur siège sur la commune (les surfaces 

agricoles évoquées pouvant se situer en dehors de la commune) , hors pâturages collectifs.  

Le département du Gard connaît des difficultés sur le plan agricole depuis 10 ans avec un 

d®clin du nombre dõexploitations (-25 % entre 1988 et 2010) et un déclin de la surface agricole 

utile depuis les années 90 ( -16,4 % entre 1988 et 2010).  

https://agreste.agriculture.gouv.fr/agreste-web/
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La Gardonnenque est plus marquée par ce déclin notamment, car le territoire est confronté à 

des terres de qualité moyennes, peu de vente de vin, peu de capacité de transition, et 

également une pression urbaine.  

Les graphiques ci -dessous illustrent la situation sur le territoire communal.  

5.6.1. Exploitations  

 

Evolution du nombre dõexploitation depuis 1988 

Source  : Agreste 1988 à 2020  

La commune comptait 9 exploitations agricoles en 1988 contre 6 en 2020. Le nombre 

dõexploitations a chut® entre 1988 et 2020 (- 3 exploitations).  

 

Evolution du nombre dõexploitation par type entre 2010 et 2020  

Source : A greste  2010 et 2020  

En 2020, la majorité des exploitations sont spécialisées en viticultures (3 unités). On retrouve 2 

exploitations de polycultures et -ou polyélévage et exploitations non classées.  

Il y a eu une cr®ation dõune exploitation sp®cialis®e en grandes cultures entre 2010 et 2020. 

Il y a une disparition des exploitations agricoles qui sont spécialisées en cultures fruitières ou 

autres cultures permanentes.  
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Sur le territoire lõon retrouve notamment la cave coop®rative intercommunale cr®®e en 1924 

 

Cave coopérative intercommunale de Montagnac  

Source  : La Région Occitanie, photo prise par Wienin Michel  en 2008 , disponible sur  : 

https://inventaire.patrimoines.laregion.fr/illustration  , consulté [le 21/11/2024]  

La commune accueille également un centre équestre déclaré sous statut agricole. Des cours 

sont proposés ainsi que des séances de thérapie par le cheval. Des paddocks sont également 

proposés en locations mensuel pour du pensionnat.  

5.6.2. La superficie agricole utile (SAU)  

 

Evolution de la SAU depuis 1988  

Source  : Agreste 1988 à 2020  

En 2020, 154 ha de superficies agricoles utiles ont été déclarés par les exploitations. La SAU a 

diminuée de 1988 à 2020 passant de 204 ha à 154 ha, la diminution a été constante. La SAU a 

diminu® dans la m°me mesure que le nombre dõexploitations. 
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Evolution de la SAU par type  dõexploitation entre 2010 et 2020  

Source : A greste  2010 et 2020  

En 2020, la SAU est logiquement très utilisée par les exploitations spécialisées en viticulture avec 

116 ha. On observe une légère diminution de la SAU utilisée par les exploitations viticoles.  

Lõexploitation sp®cialis®e en grandes cultures utilisent 20 ha. 

Lors des r®unions de travail, les ®lus nous ont fait part quõune grande partie du territoire est 

utilis® pour les taureaux, ce qui nõappara´t pas dans les donn®es agricoles. En effet, lors de la 

traversée du territoire, on retrouve des enclos à taureaux si tués dans la garrigue et sur les 

collines au sud.  

5.6.3. Les unités de travail annuel (UTA)   

Le secret statistique ne permet pas de conna´tre lõensemble des donn®es recens®es par 

lõAGRESTE pour les exploitations ayant leur si¯ge sur la commune en 2020. 

Toutefois, le travail dans ces exploitations repr®sente 7 unit®s dõ®quivalent temps plein (ETP). 

On est donc sur des exploitations qui g®n¯rent globalement peu dõemplois en dehors des chefs 

dõexploitations, ou en tout cas sur des p®riodes assez courtes (la viticulture avec les vendanges 

nécessite par exemple des besoins saisonniers relativement importants, mais sur des périodes 

de 15j).  

 

Lõon note un d®clin assez net et une perte de diversification des activit®s, cependant lõactivit® 

agricole semble rester relativement dynamique sur la commune et tend vers une stabilisation.  

AU regard de ce constat , il est important de prot®ger lõoutil agricole, et en premier lieu le 

foncier viticole . 

5.6.4. Signes de qualité et diversification  

Sources : INAO, données statistiques du SRISET Occitanie  

7 indications géographiques protégées (IGP) sont potentiellement utilisables sur la commune :  

- Vins :  

o Gard (décliné en blanc, rosé, rouge, primeur ou nouveau blanc, primeur ou 

nouveau rosé, primeur ou nouveau rouge) ;  

o Pays dõOc (d®clin® en blanc, gris, gris de gris, ros®, rouge, mousseux de qualit® 

blanc, mousseux de qualité gris, mousseux de qualité gris de gris, mousseux de 

qualité rosé, mousseux de qualité rouge, primeur ou nouveau blanc, primeur ou 

0

136

1

2520

116

0

18

0

20

40

60

80

100

120

140

160

Exploitations
spécialisées en grandes

cultures

Exploitations
spécialisées en

viticulture

Exploitations
spécialisées en cultures

fruitières ou autres
cultures permanentes

Exploitations de
polyculture et-ou

polyélevage et
exploitations non

classées

2010 2020



 Commune de Montagnac  
Révision générale fw"rncp"nqecn"fǋwtdcpkuog"*RNW+"ǈ Rapport de présentation  

102 

nouveau rosé, primeur ou nouveau rouge, sur lie blanc, sur lie rosé, surmûri gris, 

surmûri gris de gris, surmûris blanc, surmûris rosé, surmûris rouge) ;  

o Terres du Midi (décliné en blanc, rosé, rouge, primeur ou nouveau blanc, 

primeur ou nouveau rosé, primeur ou nouveau rouge) ;  

o Cévennes (décliné en blanc, rosé, rouge, mousseux de qualité blanc, mousseux 

de qualité rosé, mousseux de qualité rouge, primeur ou nouveau blanc, primeur 

ou nouveau rosé, primeur ou nouveau rouge, surmûri blanc, surmûri rosé, sumûri 

rouge) ;  

- Miel de Provence  ;  

- Poulet des Cévennes ou Chapon des Cévennes ;  

- Volailles du Languedoc .  

4 appellations dõorigines contr¹l®es/prot®g®es (AOP/AOC) sont potentiellement utilisables sur 

la commune :  

- Huile dõolive de N´mes ; 

- Olive de Nîmes  ; 

- Pélardon  ; 

- Taureau de Camargue.  

2 appellations dõindication g®ographiques (IG) sont potentiellement utilisables sur la 

commune  : 

- Eau-de -vie de vin originaire du Languedoc ou Fine du Languedoc ou Eau -de -vie de vin 

du Languedoc  ; 

- Marc du Languedoc ou Eau -de -vie de marc du Languedoc.  

Le site de lõINAO a ®t® consult® afin dõavoir la d®limitation parcellaire. Lõinventaire de lõ®tat de 

la délimitation ne mentionne aucune parcelle classée en AOP/AOC.  

5.6.5. Le projet alimentaire territorial du département du Gard  

Le Conseil départemental du G ard s'engage et met en ïuvre depuis plus de dix une Politique 

Alimentaire D®partementale, dans 1 objectif d'encourager le d®veloppement dõune 

agriculture durable au service d'une alimentation de qualité accessible aux Gard ois. 

Reconnue par le Minist¯re de lõAgriculture et de la Souverainet® Alimentaire, la Politique 

Alimentaire du Gard est labellisée « Projet Alimentaire Territorial de niveau 2 », le plus ancien  

PAT de France. A ce jour, seuls deux Départem ents dõOccitanie sont labellis®s niveau 2, et 16 

Départements en France.  

Avec 12 PAT labellisés, le Gard est l'un  des premiers départements en nombre de Proje t 

Alimentaires Territoriaux, couvrant la quasi -totalité  du territoire.  

Le Projet Alimentaire Territorial du Département du Gard se déploie ainsi autour de 3  axes :  

- Un plan d'actions coconstruit et mis en ïuvre dans une d®marche partenariale depuis 

2014 ; 

- Le soutien et l'accompagnement des PAT infra-départementaux ;  

- Une gouvernance alimentaire gardoise.  

5.6.6. La charte dõengagement pour une alimentation de qualit® dans le Gard 

La Charte d'Engagement pour une Alimentation de Qualité  dans le Gard. Cette charte, à 

lõinitiative du D®partement, a ®t® co-signée le 30 septembre 2019 par  le Département du 

Gard, la R®gion Occitanie, la Chambre d'Agriculture du Gard et lõEtat. 
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Celle -ci vise à rassembler l'ensemble des ac teurs qui ïuvrent ¨ am®liorer lõalimentation des 

Gardois, et à définir un programme d'actions co llectives dans un Département, 1er en nombre  

dõAOP et 2 -ème pour le bio en France.  

Ainsi, Je Département du Gard et ses partenaires souhaitent, à travers cette charte :  

- Structurer une offre alimentaire de qualité sur le territoire ;  

- Faciliter l'accès des Gardois à cette of fre de qualité ;  

- Sensibiliser à la consommation responsable ;  

- Valoriser le patrimoine gastronomique du Gard.  

A ce titre la Charte fixe dix objectifs :  

- Favoriser lõacc¯s ¨ une alimentation de qualit® pour tous, dans un souci d'®quit® 

territoriale et de justice sociale ;  

- Promouvoir une alimentation de quai té, vecteur de bonne santé, auprès de tous et à  

tous les âges ;  

- Eduquer les jeunes et sensibiliser les adultes à la consommation responsable, pour soi -

même  et pour le territoire ;  

- Encourager une alimentation respectueuse des ressources et de lõenvironnement, pour 

la préservation de notre cadre de vie ;  

- Valoriser lõalimentation comme vecteur d'une culture commune cr®atrice de lien 

social  ; 

- Associer sport et alimentation, pour le plaisir et le bien -être ;  

- Soutenir les secteurs agricoles et alim entaires, facteurs de la croissance économique 

et  pourvoyeurs dõemplois ; 

- Promouvoir les produits du terroir et l'alimentation locale, richesses patrimoniale et  

culturelle, pilier de notre art de vivre ;  

- Garantir lõhygi¯ne alimentaire, associer alimentation locale et s®curit® sanitaire ; 

- Préserver les espaces agricoles pour assurer le développement équilibré du territoire.  

Il s'agit donc de donner accès aux habitants à une alimentation plus saine et de faire en  sorte 

que le territoire se convertisse encore plus vers l'agriculture biologique, tout en tenant  compte 

du développement durable et des enjeux en vironnementaux.  

5.6.7. La charte pour la préservation et la compensation des espaces agricoles  

La charte reprend 5 objectifs  : 

- Inciter à la prise de conscience des enjeux relatifs à la préservation des terres  agricoles,  

- Anticiper tout projet consommateur afin dõ®viter, r®duire, puis en dernier recours, 

compenser la consommation des espaces agricoles,  

- Élaborer un cadre d'application de la séquence éviter, réduire, compenser en zone  

agricole afin dõorienter vers des comportements plus responsables, ®thique et vertueux.  

- Doter le territoire d®partemental dõun fonds de compensation du foncier agricole 

favorisant la mise en ïuvre d'une politique dynamique et économe.  

- Initier une démarche collégiale par une majorité des acteurs du territoire pour  préserver 

le foncier agricole.  

 

Cette partie concerne uniquement lõactivit® agricole. Elle est compl®t®e par une analyse sur 

le foncier agricole communal dans la partie 3, chapitre 6, paragraphe 2.  
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5.7. Focus sur les activités en lien avec le tourisme  

Sources : Tourisme Gard, https://www.tourismegard.com/ , consulté le 31/07/2023  

Gard Tourisme, les chiffres clés 2022, tourisme et loisirs dans le Gard, disponible sur 

https://www.protourismegard.com/uploads/2023/06/chiffres -cles-2022.pdf , consulté le 31/07/2023  

 

Le d®partement du Gard est dot® dõun sch®ma d®partemental du tourisme, des loisirs et de 

lõattractivit® 2023-2028 adopté le 16 décembre 2022. Celui -ci sõarticule autour de 4 orientations 

opérationnelles  : 

- Orientation 1  : Renforcer la structuration des destinations gardoises  ; 

- Orientation 2  : Consolider la promotion et le tourisme local  ; 

- Orientation 3  : Développer une ingénierie de services aux territoires  ; 

- Orientation 4  : Optimiser la coordination des acteurs touristiques.  

5.7.1. Les points dõattraits du territoire  

Montagnac se situe ¨ lõinterface de plusieurs lieux attractifs et touristiques avec notamment les 

Gorges du Gardon, Anduze et la corniche des Cévennes, la Camargue, le centre historique 

de Nîmes, le pont du Gard etc.  

Le Gard a enregistré un record en 2022 en termes de nuitées avec 28 millions de nuitées 

recensées (une augmentation de 18% par rapport à 2021), et 3,7 millions de visiteurs dans les 

sites et monuments. Le pont du Gard ou bien les arènes de Nîmes sont les s ites touristiques 

attirants le plus.  

Le cadre naturel dans lequel sõinscrit le village permet aussi de faire de nombreuses balades 

et randonnées notamment dans le Bois de Lens. Les bois de Lens est également réputé pour 

ces carri¯res exploit®es depuis lõAntiquit®. La commune pr®sente ®galement une proximit® 

avec les garrigues, présentant un nombre important de balades.  

 

https://www.tourismegard.com/
https://www.protourismegard.com/uploads/2023/06/chiffres-cles-2022.pdf
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Les sites touristiques du Gard  

Source  : Gard Tourisme  

5.7.2. Les activités touristiques  

La commune dispose dõun cadre paysager proche permettant de nombreuses balades ¨ 

pied, à vélo ou à cheval, notamment avec les bois de Lens. Des balades sont possibles 

également dans le centre historique.  

De plus, l a commune possède  un potentiel pour lõam®nagement dõespaces r®cr®atifs de plein 

air, de randonn®es ¨ pied et VTT, en lien avec un r®seau dõitin®raires organis® ¨ lõ®chelle de 

la Communauté de Communes.   Le Conseil Général du Gard a organisé et balisé un réseau 

dõenviron 190 km de sentiers et de chemins qui peuvent °tre parcourus ¨ pied, ¨ cheval ou en 

VTT. Des circuits comment®s ont fait lõobjet dõun carto-guide, disponible dans les commerces 

et offices d e tourisme . 

Lõ®conomie agricole pourrait par ailleurs °tre le support dõun d®veloppement touristique 

renouvel®. Le territoire domin® par la viticulture, des projets dõïnotourisme pourrait sõy 

développer. Le secteur Gardonnenque bénéficie de deux AOC viticoles : Coteaux du 

Montagnac  
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Languedoc, suite ¨ une extension r®cente et Duch® dõUz¯s, officiellement reconnue par 

lõInstitut national de lõorigine et de la qualit® en juillet 2013 

5.7.3. Les hébergements touristiques  

La commune dispose de peu de  logements touristiques. Deux hébergements de chambres 

dõh¹tes ç La Boissière et le Vialat  » est à la sortie du village près de la D907 au nord  de la 

commune , le gîte dispose de trois chambres. «  Chez Miss Gwen  » également le long de la D907 

possédant une chambre.  

5.7.4. Sentiers de randonnée, de VTT, balade équestre  

Le territoire de Montagnac possède un potentiel important de balade, notamment par la 

présence des Garrigues à proximité, des plaines agricoles ou des bois des Lens. Ces chemins 

sont mis en valeur par de nombreux chemins ruraux sur le territoire.  

Le Conseil G®n®ral du Gard a organis® et balis® un r®seau dõenviron 190 km de sentiers et de 

chemins qui peuvent être parcourus à pied, à cheval ou en VTT. Des circuits commentés ont 

fait lõobjet dõun carto-guide  de la collection espaces naturel gardois  : « Massif des Lens ð 

Gardonnenque  », , disponible dans les commerces et offices de tourisme . 

De plus, le d®partement du Gard sõest dot® dõun sch®ma de coh®rence des activit®s de pleine 

nature adopté le 17 décembre 2019.  

  

Panneau des sentiers pédestres  

Source  : Alpicité, 2023  
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Exemple de b alade près de Montagnac «  Balade à Montagnac et paysages typiques 

héraultais »  

Source  : Decathlon Outdoor  

 LES EQUIPEMENTS ET SERVICES PUBLICS 

Lõanalyse des ®quipements structurants du territoire permet de discerner des effets de 

centralit®s, dõidentifier les polarit®s de d®placements et dõanticiper sur les besoins futurs de la 

commune, en confrontant lõoffre dõ®quipement actuelle avec une analyse de la dynamique 

démograp hique.  

La commune de Montagnac possède p lusieurs équipements communaux permettant une vie 

locale, li®s ¨ lõ®ducation, les loisirs, la culture. Cela r®pond aux besoins de la population, 

principalement des familles avec enfants  et correspond à la taille de la commune. 

Cependant, la commune reste dépendante des communes plus polarisantes et regroupant 

les équipements, notamment de Lédignan  et Saint -Mamert -du -Gard.    
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6.1. Les équipements de services publics  

La commune de Mont agnac  dispose des équipements suivants :  

- La mairie  ; 

- Un cimetière  ; 

- Un hangar de stockage (services techniques)  ; 

La commune dispose de peu dõ®quipements de services publics, cependant cela est en 

relation avec sa taille et la proximité avec les communes proches en disposant.  
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Mairie de la commune  

Source  : Alpicité, 2023  

6.2. Les équipements culturels  

Concernant les équipements culturels, la commune a un  foyer communal construit 

récemment pouvant accueillir des évènements.  

 

Foyer communal  

Source  : Alpicité, 2023  

6.3. Les équipements sportifs  

Concernant les ®quipements sportifs, la commune dispose dõun terrain de sports, situé à 

lõ®cart, pr¯s du cimeti¯re ¨ lõest de la partie urbanisée.  
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Terrain des sports  

Source : Alpicité, 2023  

6.4. Les équipements enfance et petite enfance  

La commune de Montagnac est adhérente du Syndicat Intercommunal de Regroupement 

Scolaire (SIRS) avec les communes de Domessargues, Mauressargues et Moulézan. Les classes 

maternelles sont sur la commune de Domessargues et les classes de primaires se partage nt 

entres les différentes communes . Montagnac possède une nouvelle école  avec une classe de 

CM2,  lõancienne école a été vendu pour du logement . 

Le SIRS g¯re lõaccueil périscolaire , le service de restauration et le transport scolaire.  

La garderie périscolaire est effectuée  sur les communes de Domessargues ¨ lõ®cole maternelle 

ou à Moulézan (petit foyer). Pour le transport, une navette entre les 4 villages est organisée et 

financée par le Conseil Régional Occitanie autorité organisatrice des transports scolaires L a 

restauration scolaire est effectué ¨ Domessargues ¨ c¹t® de lõ®cole maternelle. 

De plus, les enfants habitants Montagnac sont rattachés au collège de Lédignan ou Brignon . 

Les lycéens sont rattachés au x lycée s à  Nîmes. 

3 crèches sont présentes  à proximité de la commune (Parignargues, Saint -Geniès -de -

Malgoirès, Sainte -Anastasie), 1 micro -cr¯che ¨ Moul®zan ainsi quõun 1 accueil enfants-parents 

et 1 relais assistantes maternelles.  

6.5. Les équipements manquants  

Les équipements non présents sont assurés dans les communes suivantes  : 

Equipement  Localisation  Distance  
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Ecole maternelle  Domessargues  5 km 

Ecole primaire  Moulézan - Mauressargues  3 km ð 4 km  

Collège  Lédignan - Brignon  8 km ð 10 km 

Lycée  Nîmes 24 km 

Bureau de poste  Lédignan  8 km 

Caserne de pompiers  Lédignan  8 km 

Hôpital  Nîmes  24 km 

Médecin  Saint-Mamert  9 km 

 

6.6. Les associations  

La commune compte 3 associations  ave c  80 adhérents. Les associations se réunissent au foyer 

communal . Leurs activités sont  : animation du village, patrimoine et chasse.  
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LES ATOUTS 

Un niveau de 

formation/diplôme en 

hausse ; 

Une augmentation du 

nombre dõactifs et du nombre 

dõactifs ayant un emploi ; 

Des équipements adaptés à 

la taille de la commune.  

  

LES FAIBLESSES 

 
Des actifs de la commune qui 

travaillent très majoritairement à 

lõext®rieur de la commune ;  

Une offre de proximité très 

limitée (commerces, services)  ; 

Des caractéristiques qui limitent 

la dynamique de village, et 

génèrent des flux de 

déplacements.  

Peu dõ®quipements. 

Les enjeux de demainé 
 

ê Développer une offre de proximité, ce qui permettra de développer une nouvelle 

offre dõemplois (commerces, services équipements)  ; 

ê Mettre en place des équipements qui permettront une vie de village  

ê Favoriser le maintien de lõactivit® agricole. 

 

Ce quõil faut reteniré 
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CHAPITRE 5 : DEPLACEMENTS 

 LES DOCUMENTS DEPARTEMENTAUX  

1.1. Schéma départemental des mobilités du Gard  

Source  : Synthèse, Schéma départemental des mobilités du Gard.  

Le département du Gard ne détient plus de compétences en matière de mobilité.  

Cependant, il est gestionnaire dõun r®seau routier important. Cõest pourquoi le schéma des 

mobilit®s du d®partement du Gard propose une d®clinaison de lõaction départementale en 

matière de mobilité selon 4 grandes missions :  

- Aménager les grandes infrastructures de mobilité en construisant des ouvrages  ou 

®quipements qui permettent de relier les p¹les urbains, les bassins dõemplois et les pôles 

économiques du territoire aux grandes infrastructures de  mobilité (réseaux autoroutiers 

et ferrés) ;  

- Exploiter, entretenir et gérer le patrimoine routier, en mettant en place une  politique 

dõentretien pour assurer une bonne gestion du patrimoine des routes, des voies vertes, 

et des ouvrages dõart en privil®giant les op®rations programmées et en évitant les 

r®habilitations dõurgence ; 

- Moderniser et sécuriser les déplacements quotidiens en modernisant et  sécurisant 

lõacc¯s aux bassins dõemplois notamment ; 

- Cr®er un r®seau dõitin®raires cyclables structurant le territoire d®partemental en  

d®ployant un r®seau de v®loroutes et voies vertes, am®liorant lõacc¯s des collèges à 

v®lo, accompagnant la r®alisation dõam®nagements cyclables pour le quotidien, 

valorisant des itinéraires cyclotouristiques et cyclosportifs et  en accompagnant et le 

développement du pôle vélo de Méjannes -le-Clap.  

1.2. Le règlement départemental de voirie du Gard  

Source  : Règlement départemental de voirie du Gard, 30/06/2023.  

Le département du Gard a adopté un nouveau règlement départemental de voirie le 30 juin 

2023. Le r¯glement fixe lõ®tendue des obligations du Conseil d®partemental en mati¯re de 

conservation et dõentretien des ®l®ments constitutifs du domaine public routier 

départemental, et détermine les modalités de son occupation, par les tiers notamment, 

lorsquõils exécutent des travaux. Il reprend les textes législatifs et r èglementaires, dont ceux issus 

du Code de la voirie routière, et expose les prescriptions particu lières que le Conseil 

départemental souhaite voir appliquer pour la gestion de son domaine routier.  

Le règlement hiérarchise la voirie départementale en 3 catégories  :  

- Les voies structurantes  composent les grands axes et les grands itinéraires du 

département. Elles assurent la continuité des liaisons à grande distance à partir des 

routes nationales et des autoroutes, et pour certaines dõentre elles, dans un dispositif 

structurant, les contourn ements des agglomérations les plus importantes. Elles drainent 

des trafics importants  ; 

- Les voies de liaison  sont les routes départementales qui assurent les liaisons moyenne 

distance ¨ travers tout le d®partement. Elles assurent lõaccessibilit® et la desserte des 

pôles économiques et touristiques ainsi que celle de la plupart des villes de moyenne 

importance. E lles complètent de façon cohérente le maillage routier structurant et leur 

trafic est toujours significatif  ; 
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- Les voies de proximité  sont les voies dõacc¯s et de desserte locale d®finies au SRD 2002. 

Ces voies permettent dõacc®der ¨ des chefs-lieux des communes du département et 

aux lieux dits et ont pour certaines dõentre elles un r¹le touristique pr®pond®rant. 

Le r¯glement d®termine une marge de recul par rapport ¨ lõaxe en fonction du classement de 

celui -ci  : 

 

Marge de recul en fonction du classement de route départementale  

Source  : Règlement départemental de voirie du Gard.  

Deux routes départementales à Montagnac  sont repérées par le règlement départemental du 

Gard  : 

- La RD907 repérée comme participant au réseau de liaison entre Nîmes et Bassurels et 

localisée au sud -ouest de Montagnac  ; 

- La RD123 repérée comme participant au réseau de proximité entre Domessagues et 

Orthoux -Sérignac -Quilhan, localis®e ¨ lõouest de Montagnac. 
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Carte du réseau routier départemental  

Source  : Règlement départemental de voie du Gard  

 LA REPARTITION DES DEPLACEMENTSé 

2.1. é ¨ lõ®chelle intercommunale 

 Sources : Plan de mobilité Nîmes Métropole 2030 Commission géographique, Secteur Gardonnenque, 

agence dõurbanisme r®gion n´moise et al®sienne, 1er décembre 2021  

La métropole de Nîmes a effectué une enquête ménages / déplacements en 2015.  Le territoire 

de la Gardonnenque a été divisé en deux secteurs  : Gardonnenque Est et Ouest. Montagnac 

fait partie du secteur Gardonnenque Ouest.  

 

Montagnac  



 Commune de Montagnac  
Révision générale fw"rncp"nqecn"fǋwtdcpkuog"*RNW+"ǈ Rapport de présentation  

116 

 

Secteur dõ®tudes Gardonnenque 

Source  : Plan de mobilité -Commission géographique -1er d®cembre 2021, agence dõurbanisme r®gion 

nîmoise et alésienne.  

Lõ®tude fait ressortir que 74 % des d®placements sont r®alis®s en voiture particuli¯re, 18 % ¨ 

pied et 5 % en transports collectifs. Ce sont les scolaires et étudiants qui privilégient la marche 

et les transports en commun.  

Le secteur de la Gardonnenque ouest enregistre 34  290 déplacements quotidiens  : 49 % 

internes et 51 % sont des d®placements avec dõautres secteurs de lõaire urbaine. 

Les déplacements se font essentiellement vers 4 secteurs  : 

- Nîmes sud avec 2 430 déplacements tous motifs et 720 pour le travail ;  

- Nîmes centre élargi avec 2  150 déplacements tous motifs et 810 pour le travail  ; 

- Gardonnenque est avec 1  800 déplacements tous motifs et 340 pour le travail  ; 

- CHU Saint-Cézaire avec 1  300 déplacements tous motifs et 540 pour le travail.  

2.2. ¨ lõ®chelle communale 

Selon lõINSEE, ¨ Montagnac , les déplacements domicile/travail en 20 21 sont réalisés à 90,2 % 

en voiture, camion ou fourgonnette. De plus, toujours selon lõINSEE, 96 % des ménages 

possèdent au moins une voiture  dont 56,7 % possédant 2 voitures  ou  plus. Enfin, 87 % des actifs 

travaillent dans une commune autre que la commune de résidence . 

Les déplacements réalisés en voiture, camion ou fourgonnette sont plus représentés à 

Montagnac que sur la communaut® dõagglom®ration ou du d®partement, cela sõexplique 

notamment par le caractère rural de la commune, et le manque de transport en commun.  
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Les transports  en commun sont peu utilisés avec seulement 3,7 % des déplacements domicile/ 

travail réalisés avec ceux -ci. La part est similaire ¨ la communaut® dõagglom®ration mais 

largement inférieure au département.  

 

Part des moyens de transports utilisés pour les déplacements domicile/travail en 20 21 sur la 

commune de Montagnac  

Source : INSEE, RP2021 exploitations principales, géographie au 01/01/202 4 

Ainsi, la voiture  individuelle  est surreprésenté e dans les déplacements quotidiens sur la 

commune de Montagnac  et plus généralement sur la communaut® dõagglom®ration, et 

notamment les déplacements domicile/travail. La part des déplacements en transports en 

commun reste marginale  sõexpliquant par la ruralit® de la commune, et les faibles 

aménagements  en faveur de ces transports .  

 LE RESEAU ROUTIER ET VIAIRE 

3.1. La voirie  

La commune est structurée autour de 2 routes principales  : 

- La RD907 reliant la sortie nord de Nîmes à Lédignan en passant par Fons . La route 

départementale travers e la commune dõest en ouest. Les élus notent des enjeux de 

sécurisation sur ces axes notamment en lien avec la vitesse de passage  ; 

- La RD123 croisant la RD907 au niveau de la plaine  agricole , permettant dõacc®der au 

sud à la RD6110 joignant Alès et Montpellier, et au nord à Mauressargues puis Saint-

Geniès -de -Malgoirès . La route départementale travers e la commune du nord au sud.  

Le réseau interne  de la commune  est peu structuré . Les voies secondaires desservent les 

habitations et se terminent parfois en impasses ou en chemins de terres.  Lõensemble des voies 

internes traversent le centre -ancien et ne permettent pas  de  rejoindre directement les routes 

départementales . Cela créer des problèmes de circulation au sein du centre ancien étroit et 

la voirie non adaptée  à la circulation à double sens.  Des problématiques de déplacement 

sont également repéré pour rejoindre les quartiers péri phériques.  

Contrairement aux communes proches de la Gardonnenque, Montagnac est légèrement plus 

isolé, mais cependant elle reste connectée aux principales communes polarisantes des 

alentours. Les temps de trajets sont légèrement plus importants que les autres commune s pour 

rejoindre des supermarchés, gares etc.  

Les autoroutes les plus proches sont  : 
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https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/eau
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https://www.amenagement-numerique.gouv.fr/
https://www.laregion.fr/IMG/pdf/occitanie_strate_gienume_rique_web_3_.pdf
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